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POINT 4 c) DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DES ,RAPPORTS ANNUELS DES AUTORITES ADMINISTRANTES SUR L'ADiIINISTRATION 
DES TERRITOIRES SOUS TUTEIJ.,E: SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU 

• ( T/1619; T/L.1072/Rev.1) ( suite) • 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

- M. KING (Royaume-Uni) :(intèrprétation de l'anglais) : Les objectifs du 

régime internationo.l de tutelle sont définis dans l' Article 76 de la Charte et, 

d'autre part, les fonctions de ce Conseil à l'égard des Territoires sous tutelle 

··.sont établies dans les Articles 87 et 88 dé la Charte. De l'avis de ma 

.. d~légation? ces Articles de la Charte, l' Article 76 en particulier, fournissant 

toùs les critères néc~ssaires pour déterminer -si l'Autorité aclministrante s'acquitte 

comme il convient de ses obligations eu égard au Territoire sous tutelle de 

Nauru • 

. Nous savons tous que Nauru présente une difficulté · spéciale et unique parce 

que les gisements de phosphates qui constituent sa seule· source de richesse, à 

laquelle la population nauruane do:i.t son niveau de vie élevé actue~, . seront 

épuisés dans une trentaine d'années environ. Nous savons par ailleurs que la · 

popul~tion de Nauru a demandé à ~tre transférée en un autre lieu. 

_ Le cas de Nauru est donc bien particulier · et présente pour le Conseil de. 

tutelle deu..~ problèmes distincts. D'une part, la poursuite des objectifs mgmes 

de l'Autorité administrante et, d'autre part, les propositions faites pour l'avenir 

de la population de Nauru. 

Je me propose de parler tout d'abord des conditions présentes de la 

population de l'île. Nous lisons dans le rapport de la Mission de visite de 1962 

que "sous bien des aspects, les quelque 2 400 habitants de Nauru jouissent 

maintenant de conditions exceptionnellement bonnes". Le rapport poursuit en 

expliquant que les denrées alimentaires sont abondantes, qùe des transports de 

marchandises et .produits de première nécessité arrivent régulièrement d'Australie~ 

de Nouvelle-Zélande et ·autres pays. La Mission .de visite, a juate titre, a 

,souligné ces facteurs. Un régime alimentaire approprié et varié, essentiel à 

tout peuple, est le sicine d'un standard de vie élevé.: VAutorité adininistrante 
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a:- signal~ les nonveaux progrès intervenus dans ce domaine • . C.' est ainsi, _pa.r 

excmp.le, , qu'une "r1ouv.elle usine frigo:rif-ique a · été installée dai1s l ' Île i;our_ . . : 

conserver °les· produits· alimentaires, notamn~ent le . :poisson. .. LI éte~dµe des. affaires 

de la Coopfrative ·a lté élargie • . Ma délégation espère que ,l 1Autorité ·aaministrante -. . ' . ' 

contirii.ie~ d'aider le peuple nauruan à .améliorer le ·niveau de son-alimentation . 

fussa~t au domaine de l'enseignement, je .:no.te:i;:ai que ·la ï:IiEsion de _visite; 

en 1962·, .. ~- decla.ré que tous les habitants . savaient.:lire et écrire, . que les 
A . , . • . 

bdiments scolaires étaient excêllents., que les écoles .. s 'a.grandiss~ient_ et . 

s 'amEÜioraient et qù' 6n utilisait toujours· à.avantage l es bourses scolaires . et les 

cndetships . Dans sa déclaration au Conseil- la semaine dern~ère, . le reprEfs~ptant-• 

s:p~è;ï.ai a par lé des progrès de 1' intégration à.ans certaines écoles ,et d' ~e • . 

augmentation de _plus· de vingt classes dans les· différentes -6cC?les 4~ -J.,' ;1e __ ain~i 

que de 1 1 envoi de trois instituteurs · australiens suppléme11i:aires . Un centre de 

i~rmation dtinstituteurs a · été ouvert et un plus g:r:end no~bre .d~ bourses sont 

disponibles. Ma délégation a été heureuse de noter,_ ~ar exemple, que huit ~o~fes 

permettant l'accès gra. t'lii t à 1 1 enseignemant supérieur en A1.~stral_ie ont. -t!té . . :. 

octroyées au début de cette ·o."i:i.née•. Je ne ré~tera.i pàs · ce que le représentant 

spééia.l nous a dit; mais il est évident que des progrès-constants sont .fai~s ; d~ns 

le domà.inè de l ' enseignement. · Mà. .délégation souhaiterait qu'un plus ~nd nombre 

de jeunes Hauruans soient · e11couragés à utiliser les bourses d_isponibles po'ur_:;les 

classes su~rieures de 1 1 enseignement secondaire en: Australie . Je. cr ois_ Sé!-Y,Oi + =' 

qu' il n'y à. :ras de limite au nombre · des bourses dispon_ibles.. Il ne, s'agit _plus 

d'un problème de compétition pour l ' obtention de facilités d 1açcès à u., 

enseignement secondaire· _avancé, mais d'ùn problème d' au©D,entatiori. dù nombre deE? :,. 

• jeunes· qui poursuivent leurs études'-a.u- delà ·aes ·classes jJlterrnédiaires d~ . . 

l'enseignement secondair e . Les jeunes :Nauru.ans doivent ~tre encouragé~ _~galement 

à suivre dés cours dè formation tecbnique car cette formation 1.eur .sera 

nécessaire pour la création d'un·noU:veau· foyer, où g_u1 il soit,, ·et elle sera 

nécessaire aussi pour le service ultérieur de l eur propre connntL~nuté. 
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Dans · le domaine de ' la santé publique, ·le commentaire le plus éloquent qu'on 

puisse faire est sans doute celui que 1 1 0n trouve dans la dèuxième partie de ·1a 

déclaration faite pal:' le représentant s~cial le 2 ju~n, lorsqù1il a dit 

qu'aucune maladie épidémique ne s I était produite :pendant la. période examinée. On 

peut se demander combien de commu.nautés ·connaissent un tel suècès. L1Autorité 

a_dministra.nte nous a fait savoir aussi que, grâce aux mesurés prises contre la 

tube_rculose, une récente enquête a montré qu I il y a.vai t diminution de mortalité 

r<fsultant de cette mal.à.die. Ma délégation a noté avec plaisir ces faits 

encourageants ainsi que '1e p~ogrès satisfaisant en matière de s~nté publique en · 

gé~éral. Cependant, nous serions heureux d'apprendre que la suggestion de l'OVS 

portant sur un programme à. :hong .terr;;.e d1 éducet1cn en matière diététique a été 

mise en application. 
· te problème d'approvisionnement en eau a .fait souvent l'objet de discussions 

en. ·ce Qonseil •à: propos· de Nauru. L'eau manque dans bien des end.roi ts clans le 

Ihonde, ~t même :parfois dans la ville de New York. Ce ·manque d'eau est généralement 

d.Û à une augmentation de _- la. population ou à une augmentation de la consommation. 

C~est exactement ce qui srest produit à Nauru . Comme l'Autorité administrante l'a 

expliqué, ce ne sont_ p:3,s les op~frations minières de l'île qui ont provoqué une 

diminution de l'approvisionnement en eau. Mais ces · opérations minières - et tout 

ce qui va avec elles - ont contribué à ·1 1 augmenta.tion d~ la population et à 
l'augmentation de la. consommation d'eau par tête d'habitant. Cependant, iI n 1 est 

pa.s suffisant, pour l'Autorité administrante, de .dire qu'elle n1a pas touch6 aux 
sources ·traditionnelles de fourniture d'eau. L' Autorl té administrante a 

l'obliga.tion de suivre le progr~s et de fournir l'eau exactement. comme les autres 

facilités. ~a délégation a i:a,r conséquent été heureuse d'entendre le représentant 

. spécial dire que les approvisionn~ments d'eau ont été augmentés et q~e cette eau 

est disponible à . titre gratuit pour les Nauruans. 
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J'en arrive maintenant à la question du progrès politique.de· l~ ,P?P~tion 

nauruane. Ma. délégation ne peut que se félicit.er d~ 1 1 élarg:i,ssement_.des .. _respon""'.' _· 

sabilités confiées· au Conseil· de gouvernement .local-de Nauru au cours de ~i~nnée _ 

écoul0e, conformément aux .recommandations du Conseil de. ~utelle . Le Conseil _ 

de gouvernement local de Nauru a maintenant de très grandes responsabilités, · 

notamment en ce qui concerne la question .·importante du bien-~tr~ ~ut~ ·de l!:1. popu- • 

lation après sa réinstallation. Comme le ·Repr~_sentant spécia.l l ' a · exposé, les 

chanGements··relatifs aux fonctions et. responsabilités du Conse_il de go:uvernement , 

local . semblent ràisonnables et tout à · fait opportuns. à ~a délégation. . Le · Consei:1 -

a ainsi maintenant l'occasion d' acquérir une nouvelle expérience dans le doma~ne : 
. . . . 

financier et dans 1es ·fonctions exécutives • . Ges .modifications sont une preuve_ 

de la coni'iance que· 1 1 Autorité administrante a .. dans les Iîauruans. • En pren13nt 

avantage des occasions qui sont maintenant of~ertes . ~p Cons~il de gouvernement 

local. les Nauruans peuvent justifier cet.t .e .-coQfiànce - et je .suis .sm- q~'il en 

sera ainsï - et se prouver à eux-mêmes,· ainsi qu1.au Coµseil., , qu' ils sont ~apab.les 

de fa.iré face à toUs les problèmes què pose la mise en oeuv;re d1 un plan de . 

réinstallation. 

De la déclaration du Représentant spécial , ,il apparaî.t 'que J.' admini_stration • 

de 1 1 Île, à 1 1 exception des opérat.ions effectuées par 18: Compagnie brit~nique • 

des phosphates, est maintenant largement .àssurée par les Nauruans eux-mêmes . 

L' une .des principales préoccupations· de notre Conseil a été, et à .juste 

titre je crois, ·ae voir s 1accroître la participation.nauruane à l 1exercice. ~~s 

fonctions publiques . Dans sa. déclaration, · le Représentant t,n:,écial nous a ,fait 

savoir ·que depuis .la trentième session du Conseil ·de tut~l.J,~, huit postes. importan~s 
. . 

des services publics, précédemment occupés par .des Aust:i:-al.iens, ont été confi~s • .à 

des Nauruans . I l nous a parl? également dtun programme de .f'onnation pr of'essiotinelle 

actuellemènt mis à la disposit-ion des Nauruans., formation, qui l eur permettra 

d ' occul.)€r c1' autres p.os tes détenus par des Australiens et leur . donnera 

l'occasion d'obtenir des fonctions · importantes dans ·la Compagnie d~s phosphates . 

t1a délégation croit que l 1Autorité administrante et les -~auruans etix-m@mes 

ont rai son de vouloir ·exiger les qualifi.cations qui. correspondent aux 

hautes fonctions ·enVisagées, ·et ils se rendent compte que les qualités nécessaires 

ne peuvent @tre acquises en très peu de .temps. Ma délégat;i.on espèr e donc que 
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l 1Autorit6 administrante veillera a ce ~ue toutes les occasions et tous les 

enc6~agements voulus soient _donnés .aux Nauruans pour qu'ils acquièrent la 

formation académique et t~chnique nécessaire . lJous espérons ·également que 

l'Autorité ~dminist.rante continuera à garder à la disposition des Nauruans 
. . 

possédant les qualifications nécessaires tous les postes de la fonction publique . 

De l'avis. de ~a délégation, le Gouvernement australien a ·rempli - et dans 

·certains cas est allé au-delà - les obligations qui lui incombaient dans son 

administration du Territoire sous tutelle de Nauru, aux termes de la Charte 

des Nations Unies et de itAccord de tutelle . Il a exécuté presque toutes les 

recommanda.tions de ce Conseil et de la Mission de visite à Nauru et, dans certains 

cas, est allé plus loin que ce qui avait été proposé polll' le bien-être et le 

• progrès politique et social du peuple nauruan. Je ne crois pas qu'il y oit la 

moindre divergence à ce sujet pami la majorité des membres du Conseil de tutelle . 

. I l reste de n~tre devoir, bien entendu, de veiller à cette situation et c'est 

pourquoi J'ai fait certaines suggestions et propositions à l'Autorité administrante . 

Je vou~rais maintenant parl~~ de l'avenir de la population de Nauru. Cette 

dernièré et l'Autorité adl!linistrante se trouvent en présence d'un choix difficile . 

. , 11 semble à ma délégation que l es deu.x parties s'attaquent à ces prob.lèmes avec 
·- • 

. énergie et sagesse . Le Conseil de tutelle doit sans aucun doute surveiller 

a ttentivement les événements et se tenir pr~t à faire bénéficier les intéressés de 

• tous les conseils suggérés pc-.r son expérience . !-Ia.is de 1 1 o.vis de l!ll'. délégation, 

nous devrions prendre le plus grand soin de ne pas troubler les négociations entre 

les deux parties, étant donné qu'elles ont l'air de se déroul er en toute harmonie . 

Lés Australiens offrent i.lne nouvelle patrie, pr~te et équipée sur 1 1Île Curtis 

qui semble offrir au peuple na\u-Uan les conditions voulues pour commencer une 

nouvelle vie sous des auspices favorables . 

Je crois comprendre que l'île Curtis remplit toutes les .conditions énuroérées 

par les Nauruans pour le choix de leur nouveau foyer, - conditions qnE le R€prése.nta;,-;:, 

spécial nous a lues le 2 j uin - à deux exceptions . près , 1 1 une concernant les 

serpents qui existent dans i •î~e, bien _ qu ' ils semblent se conduire avec dis~rétion, 

et l'autre ayant trait aux réserves concernant l ' absence de ressources minérales 

·importantes. Je suis certain que le Conseil a ét~ impressionné par le fait 

que · i' Île 9urtis a une superficie a' env).ron vingt fois supérieur~ à 

celle de Nauru. 
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I l ·es·t normal et naturel que les Nauruans se pré_occùpent. de maintenit- leur · 

peuJ/l.e en -tant ~ue race distincte, qu~ ils veuillent .préserver . le1:ll' ·:unité~ leur. 

lang~e:, •. leurs traditions et leu.rs coutumes . Si je comprends bien, .. l' of.fre. · 

australienne comprend . une promesse .ferme de promulguer une -légi.1;,lation qui assure , . • . 
l'autonomie des Nauruans dans 1 1 aPl!linistration • de leur. vie .p_ropre_.: sur,.l ' île. Curtis, 

préserve _la ·race nauruane en .tant que -peuple et leur garantisse un standard de vie 
• . -~: -~ -: • . 

égal • à celÙ:i de·; Australiens . 

• Nous ne penson~ pa·s . que l'Autorité achinistx:;nte pourrait alle:t; bien plus loin 

et je · suis. ~er~ain que, pas plu~- les · Na:uruans que p~~sonn~ d ' autre-~ .~e . :pe~t ~tt~~dr~ 

que lé Gou'l)"erneniènt a~stralien ~b~~d~nne .sa S

0

0UV~raineté -~ur i r:f_ie c~~is,, mé?~e 

au bénéfice d'un peuple ~ussi pacifique que celui de Nauru. Cette question e,s1; 

ac_t~ell€mènt ·_eY..a:minée par les Nauruans, dans le .contexte de l' off~e _de l' Île par 

le Gouvernement australien et jë ne crois ·pas que ma délégation .ou l e Conseil 

doivent faire une recommandation quel conque à ce sujet. _Nous ne voudrions !)as . 
- ' , ... 

avoir . l'.air de désirer èxercer indûment une i_nfluence quelconque sur les Nauruans 

dans une eécision qui,-en dernière analyse;" doit ~tre la l eur et la leur seulement. 

De m~me; ù . 'paratt· très important à ma délégatio~ qu' aucun~ décis_ion Ile soi~ pri se 

en ce qui concerne la souveraineté du Territoire sous tutelle de Nauru, jusqu'au 

moment où les Nauruans eux-m&ies seront arrivés à une décision définitive au sujet 

de leur . futur ~oyer. Il nous semble en effet impossible d ' envisager ces deux 

questions séparément . 

De l ' avis de ma délégation, le Conseil de gouvernement local de Nauru fait 

preuve de sagesse en réfl6chissant longuement à la question de son avenir. Mon 

gouvernement serait le dernier à vouloir exercer une pression pour h~ter la 

décision dans une question d ' une telle importance. Nous sommes heureux de savoir 

que l e peuple nauruan et le Gouvernement australien semblent être sur la voie 

d'un accord satisfaisant, non seulement à propos du futur foyer des Nauruans, 

mais aussi sur la forme que doivent revêtir les relations entre le peuple nauruan 

et l ' Australie; nous pensons que' cet accord se fondera sur l'amj_tié solide qui 

existe entre les deux peuples et tiendra compte de leurs intérêts individuels 

et mutuels. 
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Etant donné que tant d'événements dépendent de la décision ~inale, il y a de 

,bonnes raisons pour àtteindre celle-ci dans ~n temps raisonnable . En attendant, 

le Conseil. devrait, de l'avis de ma délégation, féliciter l'Autorité administrante 

de sa décision tendant à int~oduire une législation réservant l'île Curtis aux 

Nauruans en rittendant l'issue des discussions· en cours • 

. ·r-1. KIANG (Chine) (interprétation de l'anglais) ·: Bien que Nauru soit, 

par sa taille et sa population, le plus petit des territoires sous tutelle, c'est 

celui qui présente le problème le plus complexe, du point de vue humain, auquel 

le Conseil de tutelle ait jamais eu à faire face. Les 2 760 Nauruans, dont· plus 

de la moitié est composée de personnes de moins de 16 ans, vivent et prospèreht 

à J.1 heure actuelle sur une terre phocphotéc d'un peu plus de 500 ecres . Mais 

dans moins de 30 ans, ce rapport unique et important de Nauru au~a disparu lorsque 

les giser.ients de phosphate auront été épuisés. Etant donné que la remise en valeur 

des terres est impraticable, la seule ressource des monticules de charbon 

n'atteindra pas un développement tel qui permettrait la survie de la population 

nauruane qui se développe rapidement. :Le conseiller Be:i:-nicke a, lui-même, confirmé 

ce fait hier ici m&ie . 
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. En fait, le problème de Nauru .présent.e un paradoxe . ·•· Il est certain que : la 

conmnmauté nauruane es~ dans une situation difficile et que ses chefs sont aux 

prises avec un dilemme . . Or 11ous, les membres du Conseil de tutelle, ne pourrions 

guère aider la population de Nauru à moi~s que hous ne soyons en mesure de contribuer 

à dissiper ses doutes et ses craintes de l'inconnu ainsi que. son incertitude quant 

à son avenir et à. celui des gé~érations . "futures. Voilà :pourquo_i ma délégation 
.. 

~arlera essentiellement du problème de l'avenir de la communauté nauruane e~ des 

questions connexes , à savoir comment les intérêts des Nauruans pourraient ~tre le . . 
mieux servis à l'avenir, au cas où ils décideraient de leur plein gr6 de se ., · 

réinstàller dans un endroit de leur choix. 

Nous sonnnes très .reconnaissants au représentant spécial des rensei~ements 

qu'il a fournis au Conseil au sujet du p~ogrannne de réinstallation envisagé, 

programme que l'Autorité administrante a communiqué au peuple nauruan et au 

Conseil de Gouvernement local de Nauru. Je dois dire que les lignes principal es 

de la proposi tion australienne sont fort bien conç~es . L~ fait que le Gouv~r­

nement de l 1Australie ait déjà :pris .certaines dispositions avec l 1Etat du Quéensland 

à. propos de l 1Île de Curtis, doit avoir été pour le peui:ile nauruan le signe de. sa 

sincérité et de la préoccupation qu'éprouve le Gouvèrnement australien pour ce qùe . . 
le représentant spécial a dit @tre la co~sidération primordiale, à savoir .la 

.sauvegarde à l'avenir des intér@ts _de .la-·population de Na~u. 

Si les Nauruans choisissaient un .endroit conune l'île de Curtis, qui est · 

très proche de l'Australie mais en est téparée par un bras de mer âe moins d 1 un • 

quart de mille, une Ïle qui offre· de bonnes perspectives de réinstallation dans des 

conditions .satisfaisantes, ils n'auront pas à redouter d'@tre perdus au sein de la 

populatipn de l'Aust ~alie. Il n'y a aucun doute non plus quant à la.protection de 

la coinmunauté nauruane avec . ses propres coutumes. En fait, proches du continent 

eustralienJles Nauruans auraient ~'avantage d'l.1!1 accès facilité aux institutions 

d'enseignement établies ainsi que celui d'ouvertures économiques . · 

Bien que le Conseil de Gouvernement local de Nauru, après avoir procédé à 

des consultations préalables avec la population, ait décidé que la proposition 

aust1·alienne tendant à la réinstallation de la communauté nauruane dans 1 1tle de 

Curtis était inacceptable, sonocepticism~ et son hésitation ne semblaient pas 

porter tant sur l ' î l e de Curtis m~me que sur ce qu'on est convenu d'appeler les 
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• __ ;'dispasi,tion$ .:poli tiqu~'s" ,d·e. réinsteJ.letio11~~·· ·J,1ais- ;le :G:onseil de · tt:tel:i:e· nè ·sait 

- • -• pas ,èncor.e ;quelles ~ont-l.es .. di àPl?S:'ittone: ._:p:ol.it:i: ques· que ·:préf-éira-ient-1:es ; Nau.rua~~-·~­

~~~~&le~ . quand . ils·. ont .. rej et:é .--la ï:propositi on • austràli ,3fine • . ' '· Tout ce. 'qu~ nous ·'airons. 

::··_. ·appti~ du x:ep,;tfaentan:t spécial.,- c}es,t :-qùc .. le ConseiL nàuruan .envlsagcilit -dé fairè: 

• ,des .-6<;>iitre-:propqsi:tions ,_qui _ _.poÙrraient; dalis uü-e•-'certaine roes-.;ire., .' ranimer i ·1.id:ée ·,_ 

: - •. de' l_a :p:r,,en1ïè:.r.c p;roposit:1:on -'.d:1.l Oonf;le.:i:1: d~ gouvernement 1:oèal. ,' '·.à i'.aavoir . uri:' --.Etat, ·> ù 

souyera:in .~ ·propos Ae· 1.a. réinstall~tion·. • . "< • . ·••.!" ::: • 

·:.; -.~îo_µ&. .- 1ilavons. pas l. 'intention :de ·'dis,cuter dans l.e àétail ·ae. l 'of:fre faitè: ,,· , '• ri 

récemment ,J?ar-l.e Gouvernement. austxalien aux Nau:ruans, avant .que ce Corlsei-1 ·so'it< :- . 

. informé des termes préci~ des contre-prQ±'OSi tiotie nauruanes ··qµ 'on envisage· ... : .. -:°,' : · ... ,_ 

D'àiµews, .. t.oute l'affaire fait encore :1 'objet, ,de riét;oda:tions· "entre ·l'Autorité 

admiiiiat+:ant.e et ,l.e .Conseil. .. è.e Gouvernement local. ·ae -Nauru.· . Ôe:pendant·; 'nous .· ' · , . . .· . 

pensons,.,qu 'il ·:pourrait, ~tre è.e- ql.l-elque utilit,é ::±.ant -pour le -peuple naurua~'l, . qu~-·pbur 

• ,_ l 'Autor;ité . administÏ-ante aans · J.eur-.r d.chercll.e :- d.:'.une .'soJ.ution';pratique.- au probl.ê:rie ·_ . .­

_· , de _-la réinstallationque; .avant le·s c0nsul:tations: av.ec: :1:es:.·chèîs élus de 1.a-_popu---: · 

·-~ :·· :·l.atioµ,;. J;e progrès ·éonst1..tuti.onnel.'· proposé; par :l.è•':Conse il; de gouvernem'ent .locai", -< 

_ _- . ·c-'-_~s
0
t:-à_::.dire la .èonstitut1on ·'d-1un consèil'- l égi:sla.ti.:f,, qµ:i :·prênàrai t l'a. pl1:1c~, 'dê; ;_ '., 

: );'~ct'-!el · Conse:ti de-Goüv.er.nement J.ocal de · Hauru,- • puisse,: -itre 0 réalisé dans · lé':':eadrfe 

::· ~ 'un col)li té consùl;tàtif\,:composé :-de tous.'.les • méinbtes·: de '°.l '·àc-tuei Conseil de · gouver.­

.n~m~nt loca.l , · de l. 'Aœ:nin:i.strateur.~:-d :\un -représentaht'. du -Département des terri t 6i;es, 

, et d'un:fonctionnaire des sffàires juridiques .. dou~·: d'éxpérience en raatièrè c'ônsti­

tutionp.elle·,: conf'ormémen.t. ·aux :suggestions del.a Mis sion de visite de. 1962. ·:;_. ;:.-:, __ : 

· : :: • ;

0

• N~tur.ell~e.nt, . des con~ul:t;ations de . cett e. nature. devraieflt porter: également :,. 
. . . . . . 

~ur ;i. 1 ensem:tile . cle ia question des fut~rea autprl t~s 16gislati ve- et ex~cutive • de·.. .-:- . •• .. ' ' • • 

Na~~- --~ ~ous sommes . certains -q-µe grSce à ·un .effort, c~up, ,de d~l:J.·\i~watîon.S.:/ ·.là-;, :·: 

proposition n~~ne po~ait._itr~ exal.l'J.n~e .dans .son prppre cont~~:te ~t .· J.~ .question 

d~_ ~a . r~installetion serait envi-sagée de ·façon. réaliste. Comme 1 ·1Autor.i'1:;~:. a.dminis­

trante et l es membres de ce _Gonseil s'en souviennent sans doute , l _e Chef supr&le~ ·­

M. d~ ~Ç>bu.":t, a . soul.igné ,à l 'intent,io_n _ de ce Conseil le,s , liens q_ùi unissent la • 

proposJ tio_n._.~urusne ... ~ _la question de la r~instàllaticn. Ma délégation a dfjà eu,· 

i 'occasion d .1exprilner. l'opinion . selon laquelle . une . fois · que Nauru aura accédé à • ·•, . . .. , .. . . . . . . 
l. 1auton.oriri.e soUS: la. forme d'une compl~te pa1·ticipation des Nauruans à J; 1adminis- • 

tra~io~::~~~~-.Î:tti~ sur.~\;;;. plans ·. l~gislatif et exééutif, , ~a question de la réins- ,, 

tallation de 1a population de Nauru revatirait un caract~re plus normal. et suivrait 

un processus naturei. 
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L'autonomie cle l'Jauru pourrait avoir un effet · se.lutai:!.~e GUr le mo:,:al de la 

population nauruane qui -iédrc s I établir ail:.eu:.:s . Nous avons donc été particu­

lièrement heu:teu:ç d 'e:pprendre du représen-l;ant s;iédal q:u'3 ·les chefs nai.,:~:-ua:is ont 

accueilli nvec faveur la suggestio:1; for:nulée ;.1aguère 1,a:r l~ Chef su:p:cê.•!'i~, à savoir 

que Nàuru puisse devenir une entité au"'concme füins son prorre cadre, meis àssociée 

à une communa.uté plus lnrge et incl.épendante. 

Dens le contexte de la participation des Nc.uruano à l'administration de l ' île 

sur les plans léGislatif et exécutif, l ' accroissement des p01woirs du Conseil de 

Gouvernement local de N&u:ru, conformément aux amende.:nents récents eppcrt~s à 

l'ordonnance du Conseil de gouver~,e~1<mt local., est accueilli avec faveur. Nous 

avons été particulièrement hèt'-reu:~ è. 1ap:prcndre du :cep::ésentant spécial q_ue le 

Conseil de Nauru ne faisait l'objet d'aucun ccntr3le f.ans l'exerci<.:c des pouvoirs 

qui lui sont attribués. 

Dans J. ' espoir q_u 'une b0nne assoc:i.c;.t2-c~1 pom·ra s ' étoblir entre la population 

de Nauru et la compagnie des phosphates , i:ous avons noté avec satisfaction ·q_ue ·· 

la première série de consultations annuelles,entre les représentants du Con~eil 

de Gouverneme~t local de Nauru et les co~.missaires britanniques des phosphates, 

evait eu lieu. Nous sommes persuadés que ce premier contact abo~tira à une 

co~préhension mutuelle ainsi qu'à une coopération meille~sre et plus intime entre 

les parties intéress~es. 

Pour permettre aux lfaurt~m1s de jouer pl~inement leur r8le en ce qui concerne . 

l'administration de l'île sur le plan exécutif J -il importe à.e promou.vo:!.r des 

Nauruans q_ualii'iés à des poGtes élev6s et d'en former d'autres en vue de leur 

no:nim1tion à ces :postes supérieurs . A cc sujet, nous soJJ1~1es he'....reux de const~ter 

que 1 :Afüninistration a pris des mccures pour réorgariise:t et rech:sser la foncti·on 

publique. En raison de la réaction peu favo:rable provoquée récemment :par le 

recrutement, de la part de l'Ad.~inistration, de candidats à certains postes , on 

doit intensifier les programmes de formation spécialiséè. 

' ' 
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Ceci m' aniène ~ faire une brève obi:ier-.ràt:'.on à :pro::,os de l' ensc:·l.g::1<::1Eent . To~t 

en nous félicitant. ù.e l' intégrat:i.o~ définitive du système d 1 6cole,g p~ime.i:r~s pour 
. . , . -

les enfants dè téut~s ra~es de Nauru, et de la éréation d' U!l centre de ;:'r:rmution 

d 1 i:istitut~ur·s, . pouvons-nous espérer qu'ur.e c.t_tentio::1 ·spc5cic::!e sera donal:e à la 

formation clés instituteurs nauruans au niveau pro.fcss::.onnel? On nous dit que les 

British Ph.os-ohate Corrnissioners se :P:toposent d'étendre leurs possibilités __ 

àctuelles de formation commerciale par la création d ' une école d'apprentissage . 

Ceëï apportera sans a:.icun dô'l,'.te • ~ne aidé précieuse aux futurs co:-:a.!e:".'qa.nts nauruans 

qui trouve1;ont' un :meilleur emploi de.us leur communauté locale et &,illeuè•s . 

Il est· intéres1Jant de noter que le con:rniller Derniclrn ltü-r.,~.ne, ryi a 

visi t~ ·1 1 :t1·e _Cm.··tis, a dit , ·e!'. répo::1se 'à J.1 une des ques-t,ions que je lui ai posées 

hi~r, qu1 il a été impressionno :pur le ":fai·:; que cet·fr tJ.e possède d~G 

-avantages. dépassant . de t:rès l0in ceu:.c de 1 • j)e è.~ liaw.:-1. Je voud:caic r c:n~rcier 

1e ·représentant cle l'Australie et le Re:p:..·ésentant r.:pocial de 1 1 aiè.e qu' :i.ls ont 

apportée à nos délibére.ticns sur les développements à Nauru. Le Directeur de la 

• réinstallo.tion nau::.·ua...."le, N. Ma:rsh, a aimablement partagé avec nous ses co~maissances 

: très ·profondes du prcbU:me de l a réinstcllution. Hou::; s01mnes !leureux, 

.sa."ls _aucun doute, d'avoir b6néficié dë la présence du conseiller Bernicl:e à la 

présente session. Lorsque nos amis de Nauru retourneront chez eux, ils voudront 

) ':i.~ri, nous l' e~pérons, faire part à la popÙlation de 1 1 Île de nos meilleurs voeux. 

· . M. ll'ORP.ISH (nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) ; ·nans sa 

.déclaration d I ouverture sur Nauru et, ensui te, . répondant à nos <pes~~ions, le 

• Représentant spéciul, M. Ma:i:sh, a donné au Co::rneil un gre,nd nombre de rensei3nements 

sur les événements qui se sont déroulés à Nauru au com·s de l' anné'.e q_ui vient de 

s•écou.ler. 

· J'ai été frappé par ses co~.mentaires sur les pouvoirs étendus du Conseil de 

gouvernement local et sur la nomination et la prcmotion de iiauruans à tous les 

:postes de la f'orrction IJUbliq_ue; sauf 14 d'entre eux. Contrairement G. ce qui a été 

· di~ · h::.er par le r2:présentant de l I Union soviétique , il s'agit là 0.e queotions qui 

sont au coB.ur mÊ,.1e du :progrès :politique. 
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Par suite des amendements . apport1s à .~o.. N::m~ Local- Governm-~!'1.7, (;ouncil : :,. ,' 

Ordinance en octobre 1963, le Conpeil contrôle· ma:i.ntenant ent::.èrement ses propres 

revenus et. ses propres dépenses. Iloreanise ses.élections. Entre -autrG .s uombieux 

pouvoi~s, il a celui de prendre tout~s les décisions en ce çui concern~ les ' questions 

relatives à _la propriété des .terres è. Na.uru.. Aucun ~ontrBle n 1 e$t e:Y.ercé . sur-.. le 

Conseil par l 1Administrateur à 1 1tgard de ses décisions exécutives. Pour ce · qui 

est des décisions législatives, bim que l'Administrateur conserve :le droit 'de reje~, 

le ~eprésentant spécial a dit au Con_seil que cette disposition a un objectif -li.Illité · 

et qu'en fait, elle n'a pas été utilisée ces derniers. temps. Nous c.vons appris ·. 

également que les Hauruans désirent 6tudier les -voies et moyens permettant d~acquérir 

une expérience plus étendue dans le domaine des fonctions législatives. 

:Peu~-être la mesure la :plus significative p:::-ise d::>,ns la :localisation de la 

:fonction publique a-t-elle é~J, au cours de l' a::,:1\:ie ~ l '.:l· nomi:.-iation d. ' un Nau,ruan • 

a.u :poste clé de la fonction publique de -Nauru, . c 1 est--à-:dire celui de . secrôtçiire 

of:ficiel. Des 40 postes encore occupés par des non-Jvauruans, quatre ou,cinq 

seulement semblent être de.s :postes qui n'exigent pas des qualifications ·techniques··. 

ou professionnelles très spécialisées. 

Le Conseil a reçu l'ass'tlI'ance qu'au f~ et à mesure que des .Nauruans.-, 

acquerront l'expérience et les qualifications nécepsaires pour ces .14 postes/ . 

les fonçtionnaires australiens qui les occu::pént actuellement seront r emp.lacés • . · .' 

La. preuve que cett e assurance est prise au sérieux i:ious est donnée .-:paz: les •. 

cours de formation prévus pour permettre aux Nauruans d'acquérir les ,qualifiçat~ons 

nécessaires pour être nommés à des éche.lons plus élevés et plus .spécialis~s de 

la .fonction publique. La réorganisation et la reclassification du service, 

l'accroissement des sa.laires actuellement payés sont une_preuve de _plus que 

tout le possible est fait pour hâter le jour où la fonction publique naùruane sera 

entièrement entre les mains des Nauruans. 
. . 

. Tous ces progrès dans le~ domaines exécutif et politique ont pour objet 

d'assurer aux Nauruans une capacité .réelle de diriger leurs propres affaires. Ils 

sont mis à la. di:::::iosition de la communauté nauruane tout entière. ~.tais plus encore, 

l'expérience ainsi acquise sera d'une grande valeur pour la population nauruane 

lorsque celle-ci __ prend:i:-a la direction de_ son nouveau foyer national. Le moindre 
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. des avàntà.ges''què les nie.mbres :du "conseil :potir{~ont y trouver :hè'' S E: r a p i s'· ln' 

~~. :cènfiànce ·et it·exp~rience âccrues ·ave.c :iesq_Ùelles le. populstion· na uruane sera; -~-.:: •.·.•. 

:è~pâbiÉLde ':pès~r :le:s •gràndes· décisions . qÙ' elle dev:rap:-endrci. •• i~ài~ la 'î·éirist~iiàtion 
· . • · ·r~~rt::é ·j bie~·- ·entenciü, la_ question à.o::rl.nantc. •• : • • • • • : ., ...... ' 

• ; T6üs ;'les· me~bres · du ·conseil de tutelle auraient san~ àucfui.\doùte·;désiré ••• •• , •• 

·Voir:, 'des ~cè6rds ·de . réinstallatiort.' pl.ùs défini tif~ • o.dopt~s • .dè~ • m~iirt~na.nt _: : D' ~ütie 
• • - ·. ~ . ~ ' . ..... ,• . . ~, ' . "" . • , • . . . . . . . . ' . . 

• . • "·part; • cette · décision est :pcut-etre ·la· plus grave qu'aura j runà.is à prendre le 

'1;~uple\-iauruan,et l'Autorité administrànte comme les dirigeants ri~u;U:ans' . orit :r~ison 
de procéder :avec··· toute la prudènce désirable. Nous ne pouvons qé ildmi.réf ia ,<• 

• :-·:} ~réêi;ion· èt le . soin avec iesq_ue:l.s les d~ùx parties :préparent le t errai n po~ :{ri{ , 
.· .' choix· bien :pesé . dès' Nam-uans. 

. / -'Depuis ·un' a.ri"ou àeÙX, l 'A1.ù:.o~ité • àdministr:1nta' s'est â:tt~éhée à étJéiiè;·\ous 

. ies•\â.étàils· et tout~s ·les ré.t?erc~ssions des pro~osit:i.O;JS dé réinstallati on sc5ùmisés 

à 1 l.Éi:iè.men des dirigeants "naurua.ns'~ Elle a ·nommé il. cët effet un dirèct'è·.:ir de 

la,réinstallatîon dès Nauruans· dont 'l ' ha:bilèt é et l'érîthousîesme à 1iégard\t~ ·,sa··. 

· taèhJ -' i-i~us drit ttoûs ·:rta:ppés, . ·j, Jn sU::1.s< sGr~ au· coùrs· àe cett~'-~essi6n; cette· · 

nomination est une :preuve du sérieux aveç lequei le G6uvèrnemènt aust~àlien • 

envisage s~ri: ·ci-evoir.· 

• Lès' \î'irigJant·s riauruans; et p'àrmi eux 'l~ conse'iller Bernicke, ori~J visité. 

plusieùrs f'Ôi s: i i il~ ~~{s; De~:-·mâquettes et des photographie·s de l) Île ont . été•· 

préparéés poüt les habitants de' Naürù~ •• Des !)lans de maison ont même été 

-·~tà.b.liri ~- ;,T6Üs cës ef'forts ont pour but d, aider les Nauruans à se • rend.ré ·compté; 
. . . . 

.• de fa.çorCaù~si vivante que possiblè, de la nàturë ï:1e· J.eur riouveau . foyer '. et, · 

pa:ç- . conség_uènt; d~ r6:t1ê~hir de façon· a.ussi concrète que possible aux institütioris 
• 4u1 1eui·keront nécessaires. • ,,_. • • .. .- .;· • 

• :: -~- D~s êff6ri:$ lab~rieux de cette sorte ne donnent pas tbÛ:jo~rs de~ réiultats' • 
. ~ ,. 

rapides. ll y a deux ans J la Mission de vïsi te de ~e· Coris~il . a mi~ l' aë~ent sur·: .' 

.la né~~Jsité. cl' âb~~tir ~\ ine·:~é-cisioz/ à. propos · d'un nouveau foyer~-. ·Cette :décision 

. . esi ~ncor~-à. '·pr~ridr~; " i,1afi· ,irt r~-ga:td' j e ·té ~ûr la sïtuat:i:on teiie . g_;•·éile ' é'tàit: •• • 

• : '.. :· il :y ~ 'déux; a.ris :-:é~i~ :q_ueiri"~rogrès ont ét~· :t\l.i t's en rêaii t é'~. A. 1·1 époque, · • 

• i 1 i~p;~s~·iôri a.;nrlnantci d~- iai 1:-üs:sion . éi~ft ·ceil:e' â I un· nuae:~·: âJ:i.n~etti tiid~ ·, p:i.~n~-f 

aü-dèksùs•-\ie 1a·· i6pü1atioh • .-.- ~aui-ùà~~'J mtiint~nant ~--îé~--'mêhles -~éFs't>nhës ont' ·vfsit~ _, 
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un si te et se sont engagées da:ns une n6gocia".;ion déta:iJ.lée . Par, à pat J • èhaquè 

point important a été réglé : de sorte que main<:.enant ) en · 1964, il ne :r8stè • plus 

qu'à se mettre d I accord sur la nature e:~acte des mod.alttés p::ùi tiQ.'.les seJ.0n 

lesquelles les Nauruans adn1inistreront leur nouvelle Île . L·~ progrès a é1olué 

au rythm.e des Nau:r.uans car la décision doit être une difcisio,1 nauruane . Hais ce 

progrès a été considérable . Je ne pense qu I il soit trop hasardeux de prédire que 

la pro~haine rtùssion de visite trouvera un climat d ' opinion tout à fait différent 

de celui qu'a trouvé la précédente Mission. 

Peu après la seconde guerre mondiale, les Nauruans ont · pour la prem.:.0re fois • 

pensé à la nécessité d'une réinstc.1~Lation avant que -les gisements de phosrhates . 

soient épuisés et que leur Île revienne à son 6t J t prin,Hif. Comme le chef 

s upr°èr.ie nous l'a rappelé l' anr.ée dernière, la décision d.e r -:Hnstalla.tion ·est · 

devenue le point f'ixe de tous leurs plans d'ave:1i.!'. I:;_s dé.<;5.rent, celé.• e::t facile 

à comprendre , se réinstaller en ta:1i; que pt,uple . Ceci présui~p0sai t une î.:.e ou un · 

terri toir~ géographiquer.1ent séparé et des accords spéciaUY. pour l'administrer. 
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·'· · Il· y a q_uelqu.es années, les Nauruans ont .déf'.ini ce g_u t.11s è,é~il'.'alent . trou.ver 

sur cette Île;· les douze conditions _qu'·i~s ont posées Jilé•.;'(:J.ient po.:; siil.1:f_les : _ ~ls . 

• voulaient une Île au large du li-t;toral australien, dotée d~. -vastc-:s terre~ arabl.e~, 

•. de bons · ports et è.e possibilités . de p&che, une Île à l: abri. dE: o • ea:i;e.cl~ iY;,es 
• -

na~urels et peu éloignée des n;archés .e t c1..es sources d'emplo:. australie;:.3o 

• • : Ces-'conditions pouvaient être qua-li.fiées presque d '-utopiques_.. Mo.is; cont~_e 

toute attente: et, peut- êt:ce·; -.::ent re .l'attente -de ·nombretPC· ~embres , du Conseil.-. de ,. 

tutelle, le Gouvernement australien, après a"loir proc69-~ _.. à. d,es .recherch~s int~ns;i.ves, 

•. . a trouvé une Île réunissant ces conditio1:ts , Ol;l du .moins lt~s réuni sGnnt ë!hme manière 

,-: . étonna.ment· proche • . L' Île Curtis., fertile et bien arr.osée, . n I éta~:i; pa.:; seule~pt 

. :l1idéal pour le-.dé;eioppement de J .7agricult ure __ ; elle .é~ait éealen:en.t située à . · .. 

:quel.ques centaines de. mètres ëLe 1 1 Ûü des centres iud.u.:;t,r ie~s- en plrd.,1 développement 

.. du Queensland. Il n 1 est pas surprenant q_ae • ce-t ~;e .Îh:· :.çléa.:; '.:? ~tai t déjà ilabitée •. ,: 

· Cependant, le Gouvernement· a ·.1~tralien eo t prêt. à .la . me.;t:r-~ : à la disposi t ,+on 
. . - • . . . 

exclusive de la colI!Illunauté .nauruane;· cela -signifie quë les personnes qui résident 

act uellement dans cette Île devront ~tre réinstallées ailleurs. Comme preuve 

de sa bonne foi, le Gouvernement aust ralien a dé;jà pris des mesures afin de pouvoir 

·acheter des titres de propriété sur l 'île, de manière à pouvoir faire honneur 

• à .sa promesse sur la réinstallation des Nauruans aussi rapidement que ces derniers 

le ·souhaiteraient .. . 

Tout comme il avait défini les conditions idéales d 1 une future patrie, le 

. Conseil de gouvernemént local de Nauru avait indiqué avec précision ce qu'i1 

désirait au point d~ vue politique; il y a deux ans, il a esquiDsé une structure 

àdministra:tive • détaillée destinée au f'utur Nauru; il. proposait q_ue Nauru jouisse 

d I une ind.épendance souveraine en vertu d'un traité sur ses relations avec 

1 1 AuGtràlie. 

LiAutorité administrante et le Conseil de Nauru .ont été d'accord pour 

reconnaître que cette proposition, faite par des représentants élus du peuple 

nauruan, mérit1üt la consië!.ération la plus attentative. • i-iais il rest e une -difficulté 

évidente en cc qJ.ti concerne la réalisa.tian des désirs p.9litiqu.es des lfo.uruans . La 

nouvelle Île qui fait 1 1 objet du choix éventuel - 1 1 Île Curtis - se trouve dans 

les eaux te~ritoriales australiennes, litéralement à la portée él.' une pierre du 
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continent austraiien; diailleurs, cela était ~récisément l~une des conditions _posées 
par les Nauruans, pour dès ·motif'~ Jc·ooomiq_ues et· a;tres. Néanmoins, _il es.t • ·,· 

nécess•è:ire dans_ ce càs de prendre · éi~lement en considération les voeux légitimes· 
. . .·. ·.: _: . • ~ . . ' . ~. , " .... . . . . . 

du Gouvernement australien; aucun autre gouvernement _represente a cette t~ble, _, 

et même, je le pense, aucun autië·· gouvernement au monde peut-ftre ne serait prêt : 

• ·à. laissèr s 1établir, au sein de ses frontières, un_autre Etat souverain ~t 

indépendant.· · Ceux ·qui désirènt cri tiquer le Gouvernement ~ustralien doivent 

d'abord ~tre en mesure··a.e déclarer q_u1ils sont prêts à agir ·conme ce gouvernement; • 
. ... • ·-

L'Austrâlie s'est engagée, en donnant des preuves de ses intentions, à faire tou~ 

ce qu t eile pourrait pour donner s~tisfac_tion aux voeux des Naur~ns~ Les points 
sur- lesquels ces voeux ·sont contradictoires seront ies points au sujet desquels 

il sera absol~ent impossible de répondre complètement aux désirs exprimés. 

Parce q_ue les Nauruans désirent bén6i'icier de·s avantages dt une étroite proximité -

avec ie ··continent australien, ils dev_ront accept.er que __ lèur ~9nstitution n'assure 

pe.s l'absolue et complète souvèraineté; . 

Cependàut, les derniires 'pr6po~iùons ~u~t;aiie~s :;è;bi~;t 'montrer que . ;. - .. .. . ,• . - • 

cette souveraineté sera prèsque entiè~~- Il· y •a .quel~~s jom;s, le Représent~t 

spédei a résuml ici cès \>ropositions' en disant que . ; 
11 
.-. : les Nauru~ns' i~ui-~a.i~nt \i~ig~r lé~~ ~ff'a°ire.s sans ingérence de 

11extérieur dans une mesure qui pourrait, à juste titre, ~tre considérée 

comme répondant aux exigence;· • d~ l I aut~n~mie. 11 ( 12,32.ème séance, P• 86) . : . . . . -

• En • f'ai t, il y a là urie offre géné'i:euse d 1 autonomie, d I une portée sans 

précéde~t dans 11histoire ·australienne; d 1a!lleurs~ je ne connais aucune off're 

pareille f'aite à une conmïunauté de moins de 3 000 habitants .. 

Les Naurua..~s se verront offrir la citoyenneté australienne et, par conséq_uent; 

le droit de se rendre comme ils le voudront sur· le continent; en même temps, ils 

pourront gérer leurs propres affaires dans 1 1Île Curtis, y compris ·contrôle: les · 
terres et les· impôts et • jouir d~ tous. les pouvoirs néce.ssaires. pour assurer 

l 1existence des Nauruans ei:{ tant qu~ pe~ple. Le Gouvernement australien garantira 

que le ni veau social, 1 1 éducation et l.es autre_s candi tions seront, dansi le_ nouveau 

foyer - et ces conditions concer~en~ à la ·fois J. 1habitat, la santé publiq_ue_, 

les salaires, ·1a planification urbaine, - âussi favorables que c~ux dont les 
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citoyens du ~ue~nsla.nd joui~~~nt; .d'~e. manière générale. ]As_ Nau.-::·uans qui . , ., .. , . 
• • ~ ... • •• . •. : · · ... ; ·.' ... ; ,i · · - ~--·· ·-· '· .. , .-. • . • • . ... ... : ·' . • •. '. • • • . • .• · , •: , ..... ; •,.,;•; 

r~sJderont _dans , 1 1 Île Cµrt;i.s~. ~.9.w.,;·~n~ .de_ toutes ).es possibilités économiq~~s, . . ;: •f , .. 

• oY~~q~é~ir ·un· _niv~~u d~-vi,~~ ;;;~~ab~~ à:. ce_J.ui d~-s ~itoy~~s australien~_: ~~:-~·.:'- ·· -~-· 

• ce/4.n~ '-~oût·e;~ aps~J.~nt. ~i~~: -~~-- P,~~l~ nàur~n. -L~~- Au·1:.orités ·admi~üs~~-Mt;~:: 
, '·<·'.·. ·· · .~ : •• . •.• - ~···· ·· ·· · : .. • . • • · ·• • - ... · • • •:• -· 

communes 13ont déjà. d 1 accord . . pom: . . asaQIIi.er tol,ites . les dépensE;s de la réinst.aJ.la;tion. 

' • Bi;n .. q~~- c~tte. -d~-~ièr.e ·off're· ~~~:~ ~~~~ss~ aller ·très. loin dans ~ ,e~:o~i.: :· 
' ':- ' ; ' • ':' h l • • ~ : • ,. • • ' • •• • • , • • • • • • ; • • • • • • • • • • • • • : "o . .. • . • ,,t. 

• 4~s-t?1tif!,. i,. .. d~er. ~a~is;fa_c:tion .. alpe principaux desiderata de~ Nauruans, auc.un ,.- .. i · ._-
.. • · • •. ': • • • : • • • • • • . • '1,., • , , • • • • • • • • •. • ••.I • • 

·: accord n I a encore été atteint. , A~cune raison ne . semble exi ster pour qu'on soi t1 , . 
. ~ ', . . • : . . : • _.. . . • .,' • . i . . . .. • . • . ,. ·,; : . . t,r 

injustement préoccupé par cP.tte .sit.~tion. Il e~i~te de .tiombreus.e~ possib;i.1.:j.:t;;é,9,: 
• . . : . •• .. • • ~ . .... ·, . » .. • - • • • . ... . .. ·• .... 

• d I arrangements ent;re les exigences consti tl.ltionne·l les austra.l:iem1es et les .dés~s . . , : • .. ' . ,, · . . ·. ' . ... . . . ' . . .. . .. 
:fondamentaux des Nauruans.~ • M1;1,int~nant . qu 1 un . s_i te_ . co~vei;iable a été trouvé, .. i~~ .. , 

- . . . . . . .. ..~ ,: ., ' . . . . . . , . . . . . . 

n~gociat:ions sur ;ie~ <Ù.!:lpositipQ.§ . . fu-t;µre,s, de rn$me .. ql!~. les di_;,pc;,sitions re_lativ~s 
~· . . • . . . . ... . . : . ' . . . . . . . . . . . . •' .. . ·,. . . . . 

a~ . si~~, progres~~z:oµt 1nélt~ctablement, a.llao-:-. ,lo l ~ t•·; _29thétique e:t de 1 1 iq.éa;I. . .. .. .. • :: ' . . .... . . ··""::. .. . . .. .• ~ .· ~' . . .: .. .. . . . . ·. ·· .... ,... . . . · ' .. · ,. -~ .. - . .. . . . . 

. aux besoins précis de la. création è:.'un f'oye~ ;nQUV.f:!~•.1, _._ I+_feut.espérér. ç_ue,.déJ~-, 
. .. . . - .. ... . . ' , ' . ' . . . .. ~ . . . . . " . ··- ..... · .. 

ce p;roce~s-~s. <1;.',a5f:gjlf}~f.;f:nt,~t ~.r .. ~95>fqp;;~:::?Jl-J.J~~J. ,~s:fi.)'.!~t~f~- ;::&.'. a?née d~rrn,.ère, 

~e '-~~e:t suJrê~ , a_ f~~:t. _P~~-.:~~f -P.o,~eiJ::de .. }..\lt:P:-~ ~~-s }~~J,>oi.;r~: q~1 i1 ava~_t à . ~-· 

l'égard. da ia réinstallation! ~? ... d:L~a~~- qu1 i;t. ,pensait ~~~ - - ~:t~~ r _éinstaLla~-~?J:: ···: 

donnerait aux ._N_att;IJan~ ,;Le .. ~1111'-Wl d~ -~~ i;i.,v' i.i . ét~it _pp,s __ qf~)le~~W- puissances . 
. : . :~ ....... ,: .. • ... _: .• . , .~ .. .... . . .. _· . . ..... .,.-~ -.:. J .. , .~ •. ~ ....... . ... ,,,.. .• ,: :, ... :J,· . . . • ,, . ••• 

inté:1-:e1,,sées de 9-9~er,. .. -:·, ._.-., .... · .: : . . · :, . . •.·: .~· ._ . . ~--, .,.··.- ., .... , ,..,:_ ._ ... _ 

• :' • .-: C~tt e : ~~~; :· Î~, ~;,Pi~~~~t;~~-:·'~-;~~ i~.f , ; ~1½-~ ;~P~?s~.: t -~;~_ ~~~t~~n du :.,~e~~é-

switant _. l.e, la, y~i~eJ._ .e.,_dé~~9;~-~ue_~ . bien __ q~ f:~ qpu'\:•Jr'.'1~~cnt ~upt:rali'3J?- ne_ voyait 

pas . le ~oyen. de d~nner ~ ~_ spµverai~eté à. l~ t1~·-Çtn;:tis~ _i}, __ éta.tt -prêt à d:!,s~µter_ . 
• . . . . • .. . . . . .. . . . ..; ' .· . .. : . :··. ) . . . • .. • ' . ' . . . 
avec le·s Nauruans tout autr~)>asEt posstbl.e s~ laquellE)? :l.l,s_ ppurraient gérer . 

• . • ·1?•' ,, -· : • •• • . .. -;.- . • ~ . • . ,. . ·. .,.· •. •.:;.~ · ~ .. -. · ~ · .. . . · .; ~ . ~· .• 

l~urs propr~s affaires. 
·~ -~·•. • • ' .• .. ~: ;·!:J:.: .;.. ,.:.' • • f: ,. . . . • •• i•' . ...... · '· • .• 

Ces ç.~ux d.écl.arat1ons, .J>;tacées 1 1 une, à cqt~ .de _ l 1 ~utre, semblent montrer 

qu1 il_· n~·y· a ; ·ien d~ sérieux \1.ui, sép~re· i~/ae~. ~~tie~~ . . 

•• • • ti~s . dis~ussi~ns. nouveii~s' ~nt~è le Go~verne~nt au~·t;~lien et l.~~ . chefs 
. •. ;_,, ·,/1; • . • ,; . . : . . · . ' . ; • • ' . ~ .. • • ..: • . • . ... ·• '}~ •. .. • \ . 

naw;uans_ yont commencer au moi s_ ç.e ju~l.;Le~; ~.11.es ,1?,ort~ront .~ur toute __ 4_ sér;te;. 

/ : de1i_~~per;ti:; ~u p::-ôblèzr.e de . J.a J;:éi~s~~ilc;.tio~ •. Il nte~t-- pa~ déraiso~na~le _ 

·.:d-;~~;ér~r- q~e. c~c; .d.is~u~si~:•6· ~~Qtrt;l..~~~:;~ .. à -~e~t~i~/~:.;;~u]:t~-ts positifs. • La l;)ase 

• a• un c~~~ollti.~ ·;c~~~tabl~ s.~~bl~.- d~J~. :~e :a.e·;~~~,~r. ,._ ·.u..~ ·.:~ré~~r~t:i:-f-~.-et • +e.s ._ ~~~êtes 
:· •: . ·. • . • · • .... . (.i·.: ... · . : .. .,,, . . ...... _ ._,, · . ···· .-•• ~.1 • . ,. · ~ • '- · - ~..-•- ·t • . ... : .. - ; · ' · .... ... 

les plus approfondis ef~ectués au cours des deux dernières années ont jeté la 
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cla"r-té sur les problèmes en question. Il est déjà pos sible de r;o -:r.eprés~oter 

ave~ quelques détails la forme mo.t~rielle du nouveau foyer et les dinpozitions 

à prendre à son égard. Les exigences :formul6es de pv.1:·t et à.1autr~ ont é-cé réduites 

au point que la dé:fini tien de l'autonomie est presq1...e ~a scuJ_e • ç";j.:fficuJ.t6 

importante. La discussion sérieuse peut înaintenant s'engager. 

En effet, le moment est arrivé de prendre certaines décisions :fondamentales. 

Non pas que les gisements de phosphates soient en dG.nger immi neut 

dtépuisement: d 1après les évaluations actuelles, cet épuisement ne se produira 

peut-être pas avant vingt-cinq ou trente ans. Le peuple nauruen et l'Autorité 

administrante observent, senible-t-11, une prt1.dc11ce excessive lor:-,:g_u'ils essaient 

de régler ces questions alors qu1 ils ont encore devant eux vingt-ci nq ans pour. 

le faire. Nais, en fait, en décidant la réinsto.lla.ti.o:::i, les Nauru'l!ls ont déjà 

pris la décision fonda'llental•~. Se.ns cette décü;ion, le développement mi peut pas 

être proprement discuté; le présent et le futur sont dissociés; on ne peut faire 

que bien peu de choses tant que _la question de la future patrie n'est pas réglée. 

Les rapports de l'Autorité administrante montrent toute 1 1étendue des progrès 

effectués à Nauru même au point de vue de P habitat, des conditions de vie, de 

la santé, de l'éducation, de la formation professionnelle, des progrès vers 

l 1 autonomie. La plupart de ces mesures constituent une préparation utile à la 

future patrie et doivent être regardées avec satisfaction, . à la fois en t8.1l~ 

~ue telles et pour la future patrie. Cependant, l'équivoque de la .situation 

actuelle déforme d'une manière grandissante toutes ces mesures. Au point de vue 

a.e 1 1 habitat, co?IiI!le le Représentant spécial 1 1 a mentionné, il se pose la question 

de savoir s'il faut continuer à investir des sommes dans la construction d'édifices 

ou non. Au point de vue de 1 1éducation, une question Ee pose en ce qui co~cerne 

le but : les enfants devraient-ils être éduqués -pour vivre à Naur'U ou bien - et 

ceci est une choae tout à faire dif:férente - pour vivre dans u..>1e société indus­

trio.lisée? Même l e è.éveloppement des institutions gouvernementales est fatalement 

gtcé par l'incertitude qui pèBe st:r la fo-rn:e a1finit ive qu1 elles p~endront. 

; 
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• ,. . -~é,!lnmoins, dès qu r im accorà. .s~tisfaisant ·~UFa:-_ é·~~ réalisé .au suj<;?t .du ._nouveau 

foyer 1 tout cela changerao Le_,pré.sep.t et ::·~' -~~'.'.enir. ~-e cjo,:l.n-1·:ont -~ -~•Oi,lVeau~ ,Ay;a.nt 

. , _devant. eux des 01:?jee;ti.:fs d~sprµisis cla;irs., les Naurua'.1$ poi.lrront e.lle:: .$.~ l '_,avant 

avec ·confiance afin d 1a.s~urer la c0:ntJ.m,.~,.té cl~ le~~ r,1:ospérité e ·b de l e ..2r patrimoine 

en qualité de communauté dis·tincte • . . . ·: . .. . • • ' 
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M~ DOISE ( France) : Lorsqu'on étl'.die le ces è.e l'île de ITauru confiée · 

~-1' Administration austral:.ennè, un problàme domine. dfsormais tous les autr~s : · 

c_elu:t de l'avenir de la collectivité nauruarie dont la source principale de 

'bien-~tre, l'extraction de phosphates, sera uri jour épuisée. Il est do:>1(! normal 

que l'essentiel des débats actuels du Conseil de tutelle porte sur. cette que~tion. 

Nos devoirs à 1 1 égard de cette communauté sont en effet, quelles que soient sès 

dimensions, fort importants devoir•de· rassurer les Nauruens sur leur propre 

avenir·, de les conseiller, de les aider et, surtout, de les emp~cher de s'égarer_ 

vers des options impossibles . 

Sans doute sommes-nous en partie responsables, ici, dans ce Conseil, du 

sentiment d'insécurité, de peur de l'inconnu, qui s'était emparé nag11èrè des 

.dirigeants de cette communauté. Nos débats, au cours des années, avaient amplifié°· 

les données du problème . En fait, l' émi,""r'a.tion future des 11à.uruans n ' étàit pas 

motivée par un cataclysme imminent : l'épuisement des phosphates ne surviendra pas 
demain, mais dans 25 ou 30 ans. 

Quoi qu' il en soit, le problème est désormais posé · avec acuité : il convient 

de le résoudrè et de le considérer avec sympathie . Car c 1est pot.il' tout groupe 

humain un choix bien difficile que celui qui impose l'abandon du soi natai, du 

foyer où se sont développées les traditions communes. Il est donc tout à fait 

normal que les Nauruans désirent conserver leur identité sur les lieux de leur · 

future installation. Je pense que, dans cette affaire, nous devons accorder notre 

confiance à l'Administration àustralienne qui, en contact étroit avec le Conseil • 

de gouvernement. local, a étudié d '. une manière ·très détaillée un plan d.1 émigration. 

Toute proche· de 1 1 Australie·, 1 1 'Île Curtis, sur laquelle le choix des Nauruans 

paraît s'être fixé, offrirait de grands avantages: vingt fois plus vaste que 

Hauru, elle remplit toutes les condi tians requises par la collectivité, à _· 

i 1 exce~tion d'une $eùle qui concerne, on le sait, les ressources minérales. Elle 

est située dans une région du Quaenslend · promise à un grand développement 

industriel ,et · portuaire . D'autre part, le représentant spécial nous a af':firmé 

q_ue les nouveaux · habitants de cette Île ne subiraient aucune diminution de leur 

niveau de vie. Bien au contraire, ils se tro11veraient sans doute dans une situation 

plus. _favorable·. On ne peut d'ailleurs que se louer du fait que l'Administration 



:GM/JR • • .: T/I'Y_. -J237 
• ··:..,: 27 

M. Doise (Frence) 
.,. r , 

·."'-aus~f~lienne ait ~~j~ pris d~s _1Ee:,_u;rel:ï d~~tin~~s à racheter ce!tr-_in~s 'propriétés 

• privées aù· sud de J.'tle Cu:rt;is .et .:à teni~ .tous lçs terrains à la d i sposi-tiori·des 
• Natituan~ pendânt ~ dél;i de ci~~\~~~-. ::· • • • • • • • • • 

• • Cepè-~d~~, 1~ dé~i~-ioµ f'i~~i~ -~-,:est pas _ ~ncore pr_ise e-t en .tlemand.&ni; • è: joliir 

. âJ ·ii.sou~e~éiineté inte~atiqn~~ . ~s: l'île C~tis, partie int 6a rQnte ' dù • .. 

·' 't.eir.:I:toire allSt;alien,· 1~' ·collecti;ité nau.ruane pose un problème: fort co~fexe. 

JË{'t'ne\~riler~f à ·répéter' c~ -~~~- -~ d1légatio~ franç~ise- avait déclaré ici' même_· 

1•"â.h··-~~~f~r~ à -~avoir -q~e la._ r10tion. de so~~er$eté ne· doit ~tre int roduite d.aris 

ce .débat ~u•a~eè dè~ précauÙ.~~~--~xtr~~es.· Les dimensions de ·la ·communautê 

)1euruane ne doivent c~~se~ ·d,-~ire ,P.~~~e~:tes ,à : l'esprit . 

•. ·_ ··Ce' qui ,, :importe~ ~ i. est. ·a:e ' ;égi~/ Ïa question d~ 1' !:!,Venir de îfourLi conformément 

• • à ·i,·Â:tticle. 76' b -à_~ ·ï~ ~~te·: et -~~ -;~·;i,u~-:Lpes de l' a t·:to~itenn:I.n~t.ion . . -

··;.-.: ·· ,_.No~~ ~av~~i o~e -·de no·u~ëii~s ~isc:~~~:i.ons ·<kii~ent.,s'engacer en juillut­

·p.ro~h~i~ e~t;e 1tiùstrétli~. ~~ :_î~~ '_4i;ige~:t~ .aut~~h-tor:es ! ' . · Il convient d' es}iérer • 

·- . .- ·:'qu' 'Urie' -s~lution réali~t~ ~t -h~in~m~nt ·;ossible p·ourra @tre t .rouvée. . . • .•• .. . . . . . . . . . • . 
Tous les autres problèmes <l~ -~~--:p.ps~nt ,dans .le Territo;i.re . sous tutelle doivent 

'êtrë '·cbnsidérés en fo~~'tio~'\î~ ~:i~t de i1 av.~~ir d~ ses habitants . Il .convient :, 

. donc d' ~cc6iérer les ; -~~g;è~---d~~\e~.;~~~ain~s ;~li tique, çconomique e
0

t social afin 
• . r . •. . .. . . .· ·. : . . ~~~:. · ... :. · . • :: , > "':: t · } . . .: ~ • .- .:._ \ •• • .• • • •• •• . • • 

•• de fàciliter 1è transfert .et la ,l _é_inst_91lation de _.la c.0llectivité. • 
; ~ -c~-( égard·, · la d'1iége:t;i;~,·:f; ~~; a:i;·e; .a no;é a~ec intérgt les réforme~ 

irrt.roduii~s ~ette -ann~é~ ;a/J/~~~~~Iti admi~istra'.nte, qui · ont pemis une .évolution 
. • / • .. ... <,. ' . ..... . ' . ., ., . • .· . . •• . • .. .• •. ,: • • ·. • \, • • . • 

'parâllèle· élu· Consei-l de gouyernement locé:il. et ·des services publics. 

:.J·_,·'ï~ . • t1iiargi~se~~nt d~~-p;u;oir~ du:.c~n~e~l e~t une. mesure bénéfique.- - -I l ·.-
··· .. ·; . ... .... • ! . ' ,' .. : •• , • • .. • • .• ·' • , .· •. • • • • • ' 

·0·1 ëxist"e désormais plus au.curie approbation,, _pr_éala1J1e ou non, des _décis.ions · d.e 

cet o~i~~-··conc.eri:i~t un t~ès_ ~;and. nombre .d~ p~obièmes _ locaux; seul, sub'siste:· 

un . corit~âi~ des àrrê·t,fa (1'by-law:s_"): émanant du Conseil, -ce qui correspond.,- je: : 

pense, à _. ià noti on de· contr8le de légalité_ e:q droit :_ f;rançais. • .·. ·, ; • 

:: • No\11 --~~~~ -·~;t~ ~u'e~-·p;e;~t . ~~nn~issanc~ .d-es propos;!.t1o!ls concrètes • · :-

- d'établi;~e~e~-h·· -~~s- ·1 ~ île Cµrtis, le~ Nauruans ont· _suggéd l a création d'un 

c.omi~é ;~~;~é_ 'a,.: examiner la (!O~~t:it~tion. d 1 un c~nse.il légi::;lat.if tlestiw·à ;_:, 

• renœla~~; pius -t~d .1 1 a~tuel c.onseil de gouvE;;nement zi les négociations relatives 

:. 'à la .- :réi~-s-tall:ati~n- ~bo~tiss~nt. ~, A~inistration australienne aur ait ·sans,-•âoutè-· 

intér~-t à· étudier cette suggestion. 
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2 . La réoraan~s_ation et le reclasserue 11t :récents des servic:As pu'bliès ont 
, , 

permis. une augmentation des traitements et salaires ainsi q_•.;.e l' ou-rer--:u:r~ a.e 

~oste~ nouveaux pour les autochtones. 

's~ 566 :pestes de l' Aêministration, ho seulement sont :1on pas réservés, mais 

occll.l)és par des Australiens. Il convient d'exprimer 1 1 espoir que ceux-ci s·eront_ 

progressivement :remplacés par des Nauruaiis au fur et à mesure qu'ils seront poL1rvus 

des qualificat_ions n6cessaires . Il est l)ar ailleurs _intéressant de noter que • 

le poste le p1:us important de l'administration locale, celui de · secréta.ire of_:ficiel, 

( "ofi'icial Secretarv") vient d'être confié · à 1 ' ancj,en administrateur des Etffaï'res 

naurua.nes, M. Gadabu, qt1e ce Conseil connait f'ort bien. 
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·' • . 
· ' · · J~ ne . crois i:a,s qu' i;l: soit. µt11e de ra:rler longuement des prr)~lêoes de la. 

· . santi et de l'enseignement. ta' 'sitÜ~tion ~raft bon:.1e en c~ qui ccnce·rn/les 

_ premi.ers et les rap)?Orts de. {~6r~ n~u~ ont rtigu1~-~r.~~~nt. écl~.i~~Js.' s~~ cé \oint • 

. No~s- ~a;ons. d I ailleurs que ·les ·. e~rvice~ médicat~. a:'ssu:·is y::.; 1 1 ad.."ninist:~ti:on ou 

• .. . _. J.,a. ~ompa.gnie des. Phosphates sont · ~tu1 ~s . ·Le .seuÎ probJ.èi:,;e· ~e.n~ ta~·;e . ~~ ; .. : • • • • 

•• ·-· su~sisJe .~ e~ encore . ~~t~il. é~é .fQ;t ettém{é - est .ce~~i que ;o~c~~t ·,le~· po~'ssiÈn;e·s, . . . . . . ·,• . . . ·. . . 

.. -~e ~phosphates. . . ' i , 

, • . , .En ce ,qui concerne l' enseignerr.ent, le Conseil a . . . . . . . . . . . , . 

• reprise:; qu' 11 est gra-t-u1t · et. que l .'analphabitisme 

.. d' .ann~es • 

La crlation d'un centre de· formation d'instituteurs est à noter, de m~me que 

• i l.a fusion en un seul système intégré, de toutes les écoles de l'aà:ministxa.tion. 

Il s' ag;t t là d'une xi forme qui ne peut ~-cre que bie1wenu.e • 

Il semble enfin à la délégation française que, pour tenir compte des 

conditions de l'économie future de la cotm1unauté nauruo.ne, un ef~ort particulier 

·. devrait porter sur la formation technique. Le Conseil d.e gouvernement doit être 

intéress~ à cette entreprise. On peut d'ailleurs déjà noter à ce propos, outre 

l'attribution d'un nombre croissant de bourses, le lancement récent d'un programme 

local d'enseignement technique qui sera placé sous le contrôle d'nn conseil 

professionnel. 

En terminant, je voudrais adresser h la délégation australienne - et en 

particulier àM. McCarthy, à Z.-1, Marsh et au conseiller, M. Bernicke, mes 

remerciements tr~s .ainc~res l)Our leur coop~ration aux travaux du Conseil. Je dois 

dire - et me m'excuse de faire intervenir un élément personnel - que j'ai été 

·tr~s i'rappé par la. compé'tence de M. Marsh et le dc~vouement qu'il me :r;a.raît apporter 

à l'exercice de ses fonctions de directeur du service de réinstallation. Qunnt 

.• à M. Ile:rnicke, dont l.e Conseil a.w:a. appricié, j'en suis sfu-, l'autorité et la . . 
sagesse, je tiens à lui demander de bien vouloir transmettre à ses comr:e,triotes 

tous · les voeux cle la déltgation :f'ra.nçs.ise quant à leur bien-~tre et ~ leur 

avenir. 
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Le PRESIDE1"\1T ( interpré_tat:'..on de. 1 1 anglais) . : Ncus avc;:n ri entendre 

encore une déclorn.tion génér&,le sur Nauru. Il se ]?eut que la rep:-:-{sent•.:-.nte du 

Libéria soit à même de faire cette déclaration plus te.rd. cet aprèe--mië~.:: . sinon 

elle sera remïse à notre prochaine séance, qui aura lie'.l. ~'.!-I·di et noue entendrons 

aussi alo:::-s la déclaration f'inale de 1 1 Autorité e.dnlinistra::l·;e. Pour 18 Jl!.On:ent, 

nous :passerons au point suivant de l'ordre du jour. 

ron-rr lO ' DE L'ORDRE DU JOUR 

MOYENS D'ETUDE ET DE FORMF-TION OFFERTS . PAR DES ETA.TS ME!,ffiRZS DES NATIO~IS UNIES AUX 
HABITANTS DES TER.-qITOIP.ES. SOUS TU?ELLE : RAPPORT DU SECRETAIRE C~!")SPJl._L 
(fü:SOLUTIONS 557 (VI) ET 755 (VIII) J;)E L1 ASSE.:·1BLEE GENERALE) (T/1622) 

M. FOTINE (Union des Ré~t~bliques socialistes sov.iétiques) (interprétation 

du russe) Le Conseil de tu.telle est sa.isi du ~,re:; ·z.:)':me rapport ù.u Secrétaire 

général, en date du 15 mai l964, porta.nt sur bs moy;.:-.~s d'stude et de .:'o~.ination 

offerts par des Etats Membres aux habitants des territoires sous tutelle (T/1622). 

Corurie on le sait, le programme de bourses. des Nations Unies pour les territoires 

sous tutelle a été établi conformément aux rés9lutions de l'Assemblée géné~ale 

557 (VI) en date du 18 janvier 1952 et 753 (VIII) du 9 décembre 1953. L'Assemblée 

gén~rale a recom:nandé à l'é~oque. que les Membres des Nations Vnics mettent à la 

disposition des étudiants qualifiés des territoires sous tut~lle des bourses 

d'étude leur permettant d'acquérir U.'le instruction supfrieure et·une f'orma.tion 

technique . Quatorze ans ont rasse depuis lors . Pendant. ce temps, de nombreux 

Etats Membres ont fourni des fonds suffisants et se sont déclarés prêts à a.ider 

les habitants des territoires sous tutelle, y compris ceux des territoires sous 

tutelle de l'océan Pacifique, à recevoir l'instruction nécessaire, en particulier 

au niveau supérieur. Ces Membres des Nations Unies ont exprimé le désir d'aider 

les territoires sous tutelle à former les cadres si nécessaires, en particulier 

:rour hâte:::- le progrès de .ces territoires vers l'autonomie et l'ir.dépendance. 

Cependant, le ra~port du Seèréta.ire général montre que le programme de bourses 

d~::; Nations Unies, étcbli p )ur le bénéf:.ce des habitants è.es ter~i toires sous 

tutelle, est r(;::sté ss.us efüit pou:~ ce qui est des te!':-citoi:<:es sa:::i11s tutelle des 

Il.es du Pacifique . Cela est dû à la .résistance des autorités administrantes 

eu progrès de la population des territoires en matière d'enseignement, et en 
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" - i:e-rticulièr au niveau univcrsi tair·e, mo.l~~é ~e désir . des popû.L+;_:ÎJ)LS a,utochtones 

'.) :a:è ·s·1 histruire et en, dé;it du. be3oi~ des . t 'érritoires sous tut~lle ,J 
1 (~.vc"i.r des 

: ·• • . ca.dr~s·. · •. Les bourses d'~étude offe-;tës -coriformément au.· :pro~re--ILil1e des Nr.t..~00s Unies 

- ·- ·_ par ie·s Etats Mer.ibres- d~· l 'Or.gan'~s3,tio~ pou:rr~iènt. rt.i;ond.:-'.'2', dans t'n~ s~~rta:I,~e 

mesure, à ce be-3oin. • • 

la délégation d~ l'Union soviéti'què: ~ • ·a.éèlarià maintes reprises, lors de 

· sessions antérieures du -Qoi;ise:f,l ue ·.tuteJ.le, ... que· .. 1 1Union soviétiq_ue n ' v.pprouvait 

pas cette- pol_itiqu~ èes pui~f?o.nces ac:iminis_tra.ntç-G et qu1 il f'e.llait mettre fin 

'-~ -cette situation • • D~ fait.. de cEl~e-ci, les habit~ts des territoire:-1· sous ._-: 

tutelle ne ·peuv~nt' décider· eui-mê-.1~s s1 ils -·pc'.lvent ou non bénéfic::.er de-s bourses 

d·1 étude .qui leur sont offertes 'dac.3 le cs.di'e ë.u pr•îg,c&.rmne des Hatio::-is Unies• Far 

e:iceniple 1 1 Australie, qui administre ies te-rrit'.):i.res sous tutelle de 12. 
. . . 

_Nouve_lle- Guinée et cle Nau.'!'.'"G, -suit :tou,;::..Jrc. cf;-i::-~~ a1.c:-i.,rnn,':! i_;li't;iq~e en-·~e qüi' 

. concerne l_' octroi, a.ux autochtonac de ces ter:d tcirè-::; des bcürscs • d I étuè:.~ 

off'e!'tes en _ application · d:u program,.Je des I{a:tions U11ies. Selon êe·tte· :i;oli tique, 

•. _ - c'.est· -11 Autorité a~inistran:te E;;eule -q_u5. décide ·- par:foîs -p~ l' inte.rriéd-iâîr~·•. de 

ses représentants. lac.aux - si· un- autochtone d'un··territoire sous tutelle· donné 

peut .. ~tiliser .une bourse·afin de- parfaire son éducation dans des eta~lisse;nents 

• d' ~nseigiiement supé'rièur· d'autres ·pays, dans le • èa.d.re du • p~ogra.n2ne des Na tiens 

. Unies. 

_. • .L'un des . arguments avancés p:i.r les autorités administrantes poui• justifier 
•; ... 

_leur politique dans ce domaine est qu'il n'y à. P3,s lieu c1e fé.-:.ire appel o.ux ·bourses 

éte.blies selon le programme des Nations Unies étant donné que les autorités 

--a.dministrantes elles-mêmes sont capables de faire face aux besoins des habitants 

des • te:i.·ri toires sous tutelle · en matière d I enseignement supérieur. Cette poli tique 

a ·pour effet que, si les autochtones des territoires sous tutelle vont è. 

l'étranger pou~ recevoir un enseignement surérieur, · c'est généralement dans les 

ét~bliss8ments d'enscigne~ent supérieur dé l'autorité administrante ou,dans un 

nc::nb_re li:.lité de cas, dane n.cs établisser.ients de la. ::-.1&:ne r:.s ion r,éographique, 
' •,-

c I est-~""'.dire da-rn le '!)3,ss::.r. de 1' o~éon Pacifique. D'? l' e.':i.-:, de J.a. d61.é3etion de 

l 'U.r.iorl _sovié:tiq_~e, la · ;olit;iq_ue suivie par les Aut o::::i.tés àdmir.is·t;rant~s, en 

limitant a.i.nsi .le-. nombre des .:établisseme~ts d'enseignement dans lesquels les 
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autochtones )';€Uvent recevoir u~ enseignement supéri~ur et en les envoyant 

uniquement clans les établisseinents d ' c:nscigr!ement des po,:r.s et tè: ::1:i~.;o:.;..::es du 

bassin de l'ocian Pacifique, n ' a: qu' un objet : ré'clu:!.re lthoriz0c d.es h·è.'bitants 

des territoires sot$ tutelle et leu.r :re~user la pos:,:ièiJ.:::.. ~.é de rega.r(:01~ le monde 

et de voir cè qui se :rasse au- delù de lour 1·égion giog!'.::.r'::.;.que part5.c;.iiè:re, 

dirigeant ainsi leur pensé'e selo:::i ·1es désirs des autorités ad!Jlinist;;.•antes . 
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-- Là délégatio!l soviétique déplore qu t c~ .d~pi t des c::.-i t:.ques c;.":;;)_':i.mSes par ,. 
• • • •. • •• '. . • • •. ' • r 

le Conseil de tutelle et la QuatrH:me Conm1ission è,e 1 1 Aç,se1:1.l-11~e c;é'.1,i1·a:!..e, la 
. . ~ ~ . ·. ·•: . : .. 

. situation dans ce è.omnine nt ait pas changé_. Les bol,.,.,.. " S o-"·"'e••·~0 s ..-.~r ~ ·~s _t,"'- 1:., C -: .1.. . • .a. v~,~ .i.JCl. .J..l...:- 1, 

Etats Memè:ires._ des _Nations Unies ne _sont_ tc~1_jours pa? \i.~ilis(>:s e:t il ne f~it 

• cependant aucun d~ute que .. ces bourses soient n~cessa::.res . fo. délégation sov!.étig_ue 

estime que l ' o~ doit mettre fin à t.L~e telle situation. Les hnbitan~s du 

Territoire sous tutelle d.o:i.Yent pouvoir bénéficier de toutes les fad.li tJs 

offertes pour recevoir une instruct~on supérieure, y compris la possibilité de 

recevoir cet enseignement dans d'autres pays, m~m~ dans ceux qui nont situés 

- au-delà êtes lÙ:lites de l'océan· Pac:L'?ique. La p~atiqne observée clanc d 1 au~res pays 

•. ne doit pas revÉltir un caractèl·e tabou pour les i:1abitan.ts au Terricoire sous 

_tutelle du Pacifique . 

En ce qui coacerne le r<a.,1port du Secrétaire géni r:11, actuel::..ement ext:miné 

par. le Conseil de tutelle, la délégation soviétique ê.ssire exr:rimer son r,::gret 

du fait que ce rapport ne .reflète pas dans le détail l~s informations pr6sent0es 

par la dcilégation de l'Union soviétique pour ré:pond:::-e à la demande du Secrétariat, 

_ bien que ces renseignement aient été envoyps ~ar lettre le 5 mai 1964, par la 

délégation de l'Union sovi6ti4ue . 

Pour .conclure, la délégation de' l ' Union soviétiq_uc ~spère que les d~clarations 

• faites par les membres du Conseil y compris celle de notre délégation, 

· seront -présentSes de façon appropriée dans le rapport du Conseil de tutelle à 

l'Assemblée généra.le, contrairer:ient à 1 1attituè.e adoptée préc0dcr.'Jl'lle,1t . 

Le P::ŒSIDENT.(interprétation de l'anglais) : En ce qui c~ncerne le dernier 

point soulevé par le représentant de l'Union soviétique, le Secrétariat é~udiera 

la réponse dcnnée par ce représentant et veillera à ce c;_·.1c la clécla:-at:'.on soit 

J?résentée de manière exacte pour la. dix- neuvième session de 1 1 Assembl~e générale. 

S1il n'y a pas d'autres observatio:1s sur ce point, je suggère qt~e le Conseil 

prenne note du ra?port du Secrétaire génôral, fi~urant au à.oc:.nneat T/1622 et que 

lec observations qui ont été ::'ai tes soier.t soumises è. 1 1 at~~en-::ion des autorités 

administrantes . 

Il en est ainsi c:1.écidé. 
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DIFFUSION, DANS LES . TERRITOIRES SOUS TUTELLÈ J DE RENSEIG~"'E!v!ENTS SUR L'ORGANISATION • 
DES NATIONS UNIF..S ET 'LE REGIME INTERNATIONAL DE TUTELLE ·: : MPPORT DU SECRETAIRE • '. : 
GE!IBRAL ( RESOLUTION 36 •• ( III) . DU CONSEIL DE 'l'UTELLE ET RESOLUTI ON .754, (.VIII) DE · 
L'ASSEMBLEE GENERALE ( T/1623) •• 

- •.' · ·_ ... : M. FOTiliiE (-Union des Républiques socialistes . soviétiques) (interprétation · 
. . . . . . · 

du russe) • : Lâ d-Slégation soviétique voudrait :faire· quelques observati.ons ~ur le •., 

rapport du Secrétaire général des Nations Unies, à propos de la d-iff'usio.n dans les 

Territoires· sous tutelle des ·renseignements sur l'Organisation et le- r égime ~ntèr;- . . · • 

national: de tutelle (Documcrit T/1623 du 14 mai 1964) • 

l!,'n li.sont le rapport du 9ecrétaire général sur la situation en _caui~e, ï:linsi .: 

que 1es ' documents présentés par les autorités actninistrantes à la trente-et ~ième _ _ 

session a.u Conseil de tutelle, .l'impression'. générale •qui _:se dégage est la · s~vante _: 

il semble -que, comme par le passé, dans les territoires sous tut el_l _e; les repré-_ .. ,, .. : 

sentants- des Puissances administ"rantes t'ont tout ·leur possible ,pour ne donner _. . . · • :• 

aucun rerts"eignem.ènt sur la Déclaration sur l!.octroi de l'.indépenda_nc~ aux ,pays · · 

et aux peuples coloniaux et pour faire le silence sur la résolution adoptée p~r . 

l'Assemblée générale, relativè · aux rapports du Comité !3pécial des vingt_.:.quatre. 

Cette ··s:ftuation: apparaît nettement du rapport du Secrétaire général- lui-m~e •.•\ 

où, en première page, figurent ; des , indications sur les · doc~ents qui_ ont_. été 

diffusés ·à.ans les : territoires sous tutelle . Panni· ceux:-c:l, , se trouvent des · . 

comptes rendus des séances du Conseil de tutelle, des réro ).utions du Conseil, 

des r ·appcirts -è1es missions··de visite, des comptes . r~ndus analytiques des,, séances • 

de la Quatrième Commission, des rapports du Conseil. de tutelle :à l'Assemblée 

générale et des • rêsolutions adoptées par l'Assemblée générale • sur. les . rapports,··. 

de là. QùatrièmeCotilmission • 

. Cependant, si l ' on tient· com-pte du fait que la Déclaration su.r 11 octroi de 

11 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a été adoptée _non en Quatrième . 

Commission, mais par l'Assemblée générale, en séance p;J.énière,· sans -aucun tran~fert 

de cette question à aucune commission, . si .. l ' on tient _compt~. aussi du fait _qu~ l es 

rapports, du Ccini té spécial des vingt-quatre · ont été . examinés directeme~t en . • . 

Assemblée plénière, on peut conclure que tous ces documents, d'une importance 

.. 
, .. 
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· extraordinaire; se rapportant ·directement aux territoires sous tutelle, ne sont 

pas diffusés çians ces terri toi rés et qÜe leur . populati on ne les connaît pas-. 

•. Dans . le : rapport du Secrétaire· général., on trouve. des rensei gnEments détaillés 

• sur la diff'1.1si9n dans les Îles du Pacifique, en Nouvelle-Guinée, dans l'île de 

ffouru, de tous les types de renseignements concernant les_ acti vités de l'Organisation 

des Nqtions Unies. Si l'on prend par exemple le chapitre de la Nouvelle-Guinée, 

on voit oueie Centre d'information des Nations Unies dans ce territoire sous - . • . 
ttrèielle .a diffusé, au cours de l'année écoul6e, l50 exemplaires du jeu de photo­

graphies d1 exposition sur les-Nations Unies, · 28 bandes de projections documenta.ires, 

cür.lJ?renant un film sur la Déclaration universelle des droits de l 1 honnne, 

6 exemplaires de la nouvelle bande déc~entaire :'..ntéresaant la Commission économique 

. pour l '-Afrique, .250 exemplaires d'affiches concernant l'Organisation monè.iaJ.e d.e 

la santé, 200 exemplaires de chacun des panneaux muraux concernant les divers 

organes des Nations Unies, y c_ompris 1 1 Assemblée généri3:le, le régime international 

de tutelle, la Cour internationale_de Justicê, l e Conseil de sécurité et d'autres 

document_s. Néan."Iloins, dans cétt e masse de documentation, on ne peut trouver aucune 

tra~~, ni m~e aucune menti6n, de la œclaration sur l~octroi de l'indépendance · 

aux pays e~_aux peuples coloniaux; on ne trouve pas davantage de documents traitant 

des activités du Comité spé~ial des vingt-quatre. La situat ion est la mime en 

ce qu~ concerne la diffusion de renseig:iements sur les mêraes sujets dans l'île de 

Nauru et dans les Îles du ?aci ~~que. 

Si l'on réunit tous les faits · pr6cédents., si on les rnpproche par exemple 

de 1a· faqon dont a . parlé~ avec timidité et presciue avec hésitation, le 

Représentant speciàl de la ]'fouvelle-Guinée en ·ce qui concerne la Déclaration, 

si l 'on voit, comme 11a fait remarquer la délégation sovi.étique au cours de l'examen 

de ia question des .iles du Pacifique, que la Puissance administrante et ses · 

représentants dans l e Territoi re s'efforcent de f aire disparaître toute mention 

se · rapportant au droit des peuples du .territoire à · 11 autonomie et à l'i.~dépendance, 

• on. ne peut pas ne pas. conclure qu'il. y a · là une 1)olitiquc bien déterminée de 1o 

part -dea Autorités administrantes pour empêcher les .habitants des territoires 
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. . 
sous' tutelle 'de p::::endre conscience de leur droit à l'autonomie et à l'indépendance . ': 

et :pour éviter· q~1ils ne . compren~1erit, qutà l'exception d'~ petit nombre·de 

puissances 'coioniales' li Orga~i sa tio~ des Na tion·s Unies tout entiè~e . est à leurs ' • . •. ' 
• : . ' ~ . 

c8tés et qu'elle s1 efforce de 1.eur garan~i_r J.es conditions dans lesquelles ils : 

pourront exercer librement · 1eur droit à it auto11omie et à 1 1 indêPerldance.· \ · ·_. • • • 
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• De l'opinion de la dé_légation sov:;.étique, les organes ·compétents des Nations 

Unies qui s'occupent de ladiff\lsion des renseignements sur les nations Unies et 

leurs activités dans les d:i.fférents donaines.doivent accorder une importance 

·spéciale à la diffusion des documents concernant la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance .aux pays et aux peuples coloniaux ainsi que les activités du Comité 

spécial des Vingt-Quatre. A notre avis; le Conse:i.l devrait suggérer au Secrétaire 

général de demander au Centre d'information des Nations Unies qui se trouve en 

. . Nouvelle~GÙinée de diffusèr le texte de la Déclaration ainsi que les renseignements 

. touchant les activités du Comité spécial des Vingt-Quatre et de donner à cette 

fonction priorité parmi ses tgches jusqu'à ce que le Pàpua et la Nouvelle-Guinée 

. aient accédé à l'indépendance. 

Pour ·c~nclure , la délégation soviétiq~e exprime le regret qu'en dépit de la 

mention qu'on a fait l'année dernière-à cet égard, le Secrétariat n'ait pas pris 

de mesures pour mettre à la disposition des délégations, membres du Conseil de 

tutelle, des exemplaires des principaux clocuments énumérés • dans le rapport du 

·secrétaire général. Il est à peine besoin de signaler qu'en l'absence des documents 

indiqués , il est difficile de procéder à une discussion fructueuse touchant la 

• diffusion des renseignements ayant trait nux Nations Unies dans le Territoire 

sous tutelle, la qualité de ces docu.~ents et les modifications qu'on devrait apporter 

à ces renseignements. 

La -délégation soviétique voudrait également exprimer l'espoir que les décla­

rations des membres du Conseil, y compri6 celles de la délégation soviétique sur 

cet~e question particulière, seront, contrairement aux habitudes antérieures, 

reproduites connue il convient et en bonne place dans le rapport du Conseil de 

tutelle lors de la dix-neuvième session de l'Assemblée génfrale. 

M. YATES (Etats-Unis d 1.Amériq_ue) (interprétation de l'anglais) 

Permettez-moi de faire connaitre au r eprésentant de l'Union soviétique ce que fait 

mon gouvernement en ce qui concerne la diffusion de la Déclaration sur l'octroi de 

l 'indépencï.ance aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la réso-

lution ·1514 (XV) de · l 1Assemblée générale. 

On a imprimé et distribué en langue anglaise environ 5 000 exemplaires de 

la Déèlaretion. ori a également imprimé et distribué des exemplaires de la 

Déclaration de la façon suivante: 3 000 exemplaires en dialecte de Chamarre; 
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3 000 exemplaires en dialecte · de Truk; • · 3. 000 exemplaires en' dialecte a.e· Palau; •• 

3 ooo· é:iœmp:::.al res· en dialecte de Ya·:p; 3 000 -e~-:em:plaires en ô.i.alèète dës · îles . 

Harshàll; ' et 3 000 ex.èmplaii-es ·en dialecte de Ponapé; 

De plus, cette Déclaration a été ê.istri.buée ,sous une forme miméographiée; 

dans • les • jo~naux locaux et· dans·' les bulletins sc·olaires • et cela représentè . 

7 500 exemplaires de là. Déclàratibn clans les diff'éren'i.;es langues que je vfens--de 

mentionner. 

·En outre~ cette Déclaration· a ···été publiée dans la· presse locale· et sous ·torme 

de documcp.ts scolaires ta~t en ariglais.:·q_u'èn langue verÎl'acÛlaire dans t~u~ ·les 

fil stricts . Cela fait un -total d 1 au moins ·2 000 exemplaires · en 'anglais . et . de· 5·00 . 

à l 000 'ex~mplaires s upplément~ires à.ans lès six princijlaux ·dial~ctes~ La Déèlà..: 

ration ri f'ai t l'objet d'émissions radiod.i~'iùs6es ,· en ari.glais et en langue ve1·na- ·, ' 

culaire, dans les trois districts qt,i :possèdent des . stations · él.è raclioc1ii':fusion~· ··: · • .- • . .c 

Les o.ocuments du Conneil de· tutelle ont été itnprh1és . et . distribués de la 

façon su.ivante : en anglais, 3 :000; en dialecte.des îles Marshall~ 3 ··060; ·én. 
dialecte ùe Cha:norro, 3 000; sous un~ fornic pro.:.risoire ·liiiràéogra;phiée ·: en :diàleète · 

de Palau, 500; en dialecte de Yap; 500; cri dialecte ·de Ponapé~ 500;"'et en · diaJ.ecte • 

de Truk, 500 . 

• Le document des Nations Unies concernant les droits de-1 'hommè a :eté im:primé 

et dist_ribué -comme su:i..t : · en. anglais, .3 000; en dialect.e.des-1:les Marshol:I., 3 000; . .. . . . . ... ,._. .. - '. -·· 
en dialecte de Chamorro, 3 000; en dialecte. Uli ~hian, .J.. . . 000; sous une· forme 

provi$oir_e mi:méogra:phiée en diale_ctie-· çte Palau, · 50Q; en dialecte de )'."ap, 500; 

en dialecte de Trulc, 500; et en dialecte de Ponapé, 50?· 

-Le document 'l'he UN - A ~Iorld Organization for Peace and Pi·ogress a été . 

distribu6 ùe_ la façàn suivante . :, en anglais, 5 000; en. çlialecte d~s îles .Marshall, 

3 000; , en dialecte de ·chamorro, 3 OOQ; ?O:US une :forme provisoire miméogI'~P1:1,iée_ .: • 

en dialecte, de Palau, 500; en dialecte de Ya:p, 500; én--d:i.a lecte de Truk, 500; et . 

en ·dialecte :de Ponapé, 500 • . 
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· Pour résumer, -je dirais que dans le Territoire sous tutelle des Iles du 

Pacifique~ on a assuré une très large diffusion des renseignements touchant les 

Nations Unies ai!lsi que ·le régime international de tutelle, tant en anglais g_ue 

dans les six -dialectes principaux de la région. 

En ··deuxième lieu, l.a traduction des documents et des brochures a été assurée 

• avec_ la coop6ration· du Service d 'inf'omation des Nations Unies , et des milliers 

d ' exemplaires ont · été distribués dans les.· écoles, dans les bibliothèques et dans 

lesmunicipalités dans tous les distl'icts. Ces déclarations et d'autres documents 

- d·'information ont été affichés · dans tous les bureaux municipaux, dans les écoles, 

et des ?llilliers d'exemplaires ont été distri bués aux enfants des écoles et aux 

adultes. L 'approvisionnement en renseignements de cette nature a été tellement 

abondant que dans des endroits comme Saipan, des exemplaires .en anglais et en 

dialecte de Chamorro ont été disponibles pour ~tre distribµés dans les ma8asins 

l ocaux ·ainsi que dans les écol es et les bureaux municipaux . 

. : En troisième lieu, tous les .documents publiés en anglais et en langues 

vernaculaires ont été utilis~s· dans le cadre d 1émissions radiodiffusées, et cela 

dans les trois districts qui poss~dent une station de radiodiffusion. 

Je suis certain que l.e représentant de l 'Union soviétique, ainsi que les 

autres membres du Conseil de tutelle, aura été heureux de recevoir ces renseignements . 

M.. McCARTHY (Australie) ( interprétation de ].'anglais) : Le représentant 

de · 1 'Union soviétique,. de mê_me que les autres membres du Conseil, a reçu tous 

l es renseignements n~cessaires quant à la large diffusion des données relatives aux 

Nations Unies, d'une façon générale, et à la résolution 1514 (XV) de 1 'Assemblée 

générale,en particulier. 1-18 délégation ne devrait pas avoir à rappeler , une fois 

de p:)..us,au .représentant soviétique, certains faits fondamentaux à ce sujet. On lui 

a dit, non pas seulement à cette session mais au cours des _précédentes , que des 

renseignements ~taient constamment diffusés dans le Territoire sous tutelle, en 

ce qui concerne le fonctionnement , les décisions et les délibérations des Nations 

Unies, par tous les moyens de communication existant dans le Territoire &u Papua 

et de. la Nouvelle-Guinée. Il y a des programmes quotidiens de radiodiffusion 

_ consacrés aux documents des. Nations Unies. D.eux fois par semaine, il y a des 

émissions sur les débats des Nations Unies. La Journée des Nations Unies est 

observée dans le Territoire tout ·entier • . ~ans les journaux publiés pour la _ 
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population du Territoire, il y a une page spéciale consacrée aux travaux des 

Nations Unies . Les documents des Nations Unies sont distribués à partir du 

Centre d 1 information des Nations Unies, qui a été créé pour répondre à. l a dem.ènde 

des Nations .Unies elles-mêmes à Port Moresby, dans des locaux fournis et entretenus . 

p_er l ' Administratiori du Papua et de l a Nouvelle-Guinée, dont les frais sont 

completement- couverts par i ' Autorité edniinistrante du Territoire . 
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Une .·ait:'ie .. 1pe:i.1sqnn.ell.e. a . été :fournie au Directeur du Service de l' information 

' ; des 'NatJ.<ms ' µ~i_;~ .,.;; --~~~~a: ·e~: ~ri ·':itouve.lle- Gutnéé; ' èlie;. a été • financée par . 

1 ' A:4to?:;i.t~:açlmil}i$t:Z:~~~~ --~q~~- i'6~e·.·.~~ ·t ra~àill~tir·s · spétial:i:sés. Une voiture:·;a • •• 

·. ;,é:té • .:if'gm-nie. p~.:{·;:~ni~~;à;r~~ ~~ .mise: à. ia di~:posit iori du Directeur~ · Q,t1e·· c~ . soit 
• . .. • . ' •, : ., • • • ._ • • •• • l,\ . •• • ~ •:. . .' : • t: •, ,, • .: •: • f • • • • ;;••. •. . • • . \ '• ' • 

nécessité_ ~u.- ~imple çlésir.: de .s~. part de voyager· à travê:rs le territoire· a:rîn • 
; '• .. -~. . :· • ' • ( : • . . . .. , • •. • • .:1' ... :.: .• _. . : . ; .. ; ~.·• . • • •• 1, ,, : ' • • · / . :, • . ~ I'\ 

d'informer la popul.a:tion,._dgp travaux des Nations · Unies, ·sans· obstaclesou empechements 
. ~ • • ··:. ~ .:. ·• .·. ; · .,. : .. : ;! ·-·~- -~·-.. ... , •• ... .. l.·j· :. : : _., .. ·.• .. ~ • . . , . . 

.·d'aucu..11.e ·sorte, . il y a été encouragé ·et toutes "tës ·:racilités possibles 1u1· ont .. ... 

été données par l 'Autorité administr ante du Papua et de la Nouvelle- Guinée • 

. . A:fin. de rafraichir la mémoire du r eprésentant soviétique à propos de la 

• Déclaration sur J.1 oct.roi _de l'indépendance aux pays ét aux peuples coloniaux, . . 
- je répéterai que ·des copies de ce document ont été distribuées à tous les 

bureaux de district en Nouvelle-Guinée, à tous les bureaux de sous-district; à 

.tous .les postes de patrouilles,pour distribution à la population aux fins 

d'information. Ces documents ont été distribués et discutés dans tous les conseils 

de gouver nement local du Papua et de la Nouvelle- Guinée; ils ont été distribués 

dans toutes les écoles du Papua et de J.a Nouvelle-Guinée . Ils sont une par tie 

fondamentale de l'éducation à propos des Nations Unies dans les collèges d ' insti­

:tuteurs du .Papua et de la _Nouvelle- Guinée. 

D. ne s'agit pas là de faits · nouveaux et je ne peux que conclure que le 

représentant soviétique, dans des buts qui l ui sont propres; et quels que soient 

ces b~ts g_u' il est seu.l à connaître, a jugé bon de faire abstraction de ces faits. 

En ce qui concerne l ',Île de Nauru,je lui ai donné l. ' assurance du conseiller 

. Bernicke, qui est ici à titre de membr e de la délégation australienne, 

_que la popUl.ation de Nauru tout entière ·a été !aroiliarisée avec la Déclaration sur 

i 1.octroi de l ' indépendance aux pays et aux peup.les coloniaUY.. Le document est 

·. · entre les. mains du Conseil de gouvernement l ocal de :Nauru. I1 a été discuté et 

examiné parie Conseil de gouvernement local de Nauru. Il est connu de tout homme, 

• de toute :femme et de tout enfant de 2 • ÎJ.e de Hauru qui désirent se familiariser 

• avec ce document . 

Je .ne peux arriver à comprendre les alJ.tlsions :raites à cet égard par 

le représentant soviétique relativement aux territoires pour l 'administration 

.• .. desquels .l 'Austr alie est responsable. Je ferai observer en conclusion que J.es 

remarques et les sentiments exprimés par le représentant soviétique non seu1ement 
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à cet égard mais également à . l ' égard des points antérieurement inscrits à notre 

ordre du jour- la question de boui1 ses offertes aux populations des territoires 

sous tutelle - revêtent l ' allure d'un non- sens lorsqu'ils viennent du re_présentànt 

d'un peuple qui a créé le rideau de fer et le mur de Berlin. 

du russe) 

M. FOTIIŒ (Union des Républiques socialistes . soviétiques) ( interprétation-· 

Je désire user de mon droit de · réponse à p:opos des déclarations 

qui vie:nnent d'être .faites par les r eprésentants des Et &ts-Unis et de l 'Australie. 

Tout d'abord, ·ma réfél~ant à la déclaration du représentant d.es Etats-Unis, 

je voudrais signaler plusieurs faits q_ui sont de simples faitz et .rien de plus, 

qui ne peuvent être réfutés, :-cachés ni dénat.urés. 

Premièrement, au cours de la discussion touchant la situation dans les 

Îles du Pacif'ique, la délégation soviétique a :posé au Repr~sentant spécial 

une question· à laquelle il n'a pas pu donner de réponse 

satisfaisante . Il s ' agissait à.e savoir pourquoi, dans la charte de 

l ' organe législatif de 1 1 un des districts des Iles du Pacifique, _dans · la section 

relative aux observations générales et aux principes s ' appliquant à tout le 

ïerritoire sous tutelle et aux Iles du Pacifique, il n'est_pas fait ~ntion, 

dans un texte tiré presque entièrement de la . Char te des Nations Unies, d'un seul 

mot: le mot "indépendance". La délégation soviétique n ' a obtenu aucune réponse 

à cette question. IIJôus avons cependant insisté mais on nous a répondu qu ' il était 

impossible de répondre. 

Seconder.1ent, dans le rapport de la His si on de visite de 1964 dans le 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, nous voyons à l'_annexe I la 

résolution 40-1964 de 1.a .Législature du·Territoire sous tutelle des Îles Mariannes, 

dans laquelle îl est dit, entre autres: 
11Il est décidé par la législature du distri-ct des .!les ·.Mariannè~ de 

prier respectueusement le Conseil de tutelle des N~tions Unies de faire en 

sorte que des ·renseignements· · relatifs · à 1' Organisation des Nations Unies 

et au régime international de tutelle; .ainsi que les . ~ompt_es !enàus des . 

séances du Conseil de tutelle, soient dif:fnés , plus rapidement dans. : 1 ensemble 

du Territoire. 11 (T/1620, Annexe I, p. ll et 12) 
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Permettez-moi de . demander -sur cri.loi. s 1est fondée cette demande d'un organe 

très '·r~sponsable, J.a. pl'..ls . haut~ autorité légisJ.ative d' LUl district du Territoire 

sous ·tutelle èl.es. Iles du Pacif'.ique'l F.st-·ce là une demande en l'air ou bien cette_ 

demande a-t-elle été fondée sur quelque chose de solide, sur une base sérieuse . . . . 
·qu~ a . ~ait que les habitants du Territoire sous.tutelle ont dG siadresser à la 

Mi~sion de visite des Nations Unies pour présenter cette demande qui figure _dans la 
r_ésolution 40-1,9,5!1-? •• Je crois_ que les · auteurs de cette résolution. sont des gens 

raisonnables qui savent -ce qu'ils font et qui ne présenteraient pas une requêt'e 

injÙ~tifiêe à trile ·Mission -de visi.te des _Na.tiens Un_ies.· 

: · Tro·i;ièinement ~ • èomme èela • ressort très- clairement de la àéclaration de 

J.'Union soviét ique~ .ia délégation aoviétiquè s ' est inspirée du document dont nous 

• âvons \it6 ·s~isis, c t est~à-dir~ le rapport du Secrétaire général sur la diffusion, 
. . 

• dans ies Territoires '·sous tutelle; de .renseignements . sur l'Orga~isation des Nations 

Unies ·et .le rég~è international de tutelle (T/i623'). Nous :possédons tous ce 

docùme~t~ =::Pèut~ori ' s'imaginer que J.e ·Secrétaire gé~éral ·proposerait à 1 1 examen du 

ô6~s-eii' cÎe ::iut~llè' ùn :document -qui; par·hasard - .- je répèt~, par hasard -

"rie . f'~ià:it. 0pâ~: 'me'nti6n ·de· i.a di:ff'usion dt un document de 1 ~ Assemblée· générele aussi 
-:_:imp6rtajt · qu7 • ia: Décldratï6n ·s~' l' oètroi de l'indépendance aux pays et .aux 

-~~ple~ ;'~ol~a.~· et 'qtd.· ri~ ilie'ntiqnnerait pas ~on plus les activités . du Comité 

-~péciai 'des :~ingt,:;q~atre? • or/:petit' sùpposer • que ce document mérite rait de :faire 

• i lÔb.jJt '·.d'iuifi ~ect1dri ~pé~iile ·'\{i/:rapport du Secrétaire généra.l. • 

Po'lll: conclure ma réponse au représentant des Etats-Unis, j e voudrais lui 
:pos~r urie\ iuëstlon i .. 1~·\ié1Jgation. dès"itàts;;:Unis peut-elle nous garantir que le 

t~xte ci~ Îa •• DécÎ~ràti~n ' ~h{·i; ôctrôi dé • 1 1 ifidé:pendance ·aux pays et aux peuples 
• . • • • , : 1° : ';: • . ' • • , . • .r . . 1· , · _ ;:· , .... . • ·. •., , • • • • • • , 

:·coloniaux, ainsi que-·d'àutrês àocwàents"des'--Natiti:hs Uniës, se trouvent affichés 

sur tous les murs de toutes l~s\fo6i~s-\i~ ·Territoire sous _tutelle? 
• • • • • -:. Êh' be q~i 

1 

côriéérrie·: ie~- ~en~ëignênients que 1es représentants des Etats-Unis 

·.iet à~ i i 1:À~st~i,Si~-- ànt ,: à.~~6s" ~u· ëoti~:èi:( âe 
0

'ttitèlle~ ' nbtiS::prènons note de ce 

·:·qui ils ri?u_~'·b~t ërti>··'Nous pb-~sédiôns ' cés '• rens:~':ignemènt·s,·mais je crois qu'il a 

• été utiie 'èle:'jès :..: ~nt~~ârJ uiie •. fo:i~ àe ~hl.8'~_:-
·, '· .... . •' 
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Enf'in, j 1ei le devoir ·très désagréable de parler d'une question_ que j'aurais 

voulu passer sous silence mais .qui, • sous: une f'orme ou sous une autre, touche. à · 

l 1exe.men d 1 une question qui est également examinée au Conseil de tutelle ou au 

Comité des Vingt-Quatre. J 1 ài déjà eu: J.1 occasion de· raconter · une . histoire . à la 

dernière session; je voudrais la · répéter m.a.intc.nanto 

' • 

Plusieurs :fa.milles habitaient la:: même maison pa:-:-ticulière; ces familles • , 

vivaiènt paisiblement. Cependant, le chef ·ae· 1 1 une <le ces familles se conduisait 

de telle manière qu'il causait des di~ficultés à ses voisins. Finalement, ceux . 

qui vivaient dans la maison, fatigués d1 une · telle compagnie, -se réunirent et 

• se mirent d I accord pour demander à ·cet homme combien de temps pareille situation • 

allait durer, combien de temps encore ils auraient à supporter avec patience. que 

leur vie soit -ainsi tréUblée~ Celut ·à qu1s 1ad.ressait cette ques:tion, se trouvant 

dans l 1impossîbilitê de répond.ré et sachant qu1il était dans une situ~tion 

embarrassante, et même sans espoir pour lui,. trouva un moyen d I en sortir; regardant._ 

la femme de 1 1 un de ses voisins, ildemânda: ."Pourquoi ne lui a--t-on pas acheté 
des chaussures nouvelles 711· 

Je • suis obligé de rappeler cette his.toire • qui est pleine d~ leçons. Je 

demanderai au représentant de •l'Australie s 111 n1estime pas que 1 1att:1,tude de 

cet homme res·semble à celle qu1ïl a ad.optée dans ses dernières interventiops • . 

Qu'il me permette également de lui rappeler que., tout récemment, lorsque la 

• délégation soviétique est intervenue à propos de l '.examen des Iles du Pacifique 

et qu'à titre de comparaison, elle à voulu rappeler 4 situation du Territoire 

sous tutelle de 1a· Nouvelle.Guinée, le représentant de l 1Austral.ie a demandé la 

parole pour une motion d'ordre et~ se référant au règlement du Consèil de tutelle, 

a demandé que le représentànt de · l 1Um.on -soviétique se l;l.mite à . la question q~e 

le Conseil étudiait à ce .moment-là. J 1est?U~ qu~ mon devoir est de rappeler au 

• représentant de l 1Austra1:Le cet épisode des travaux du Conseil de tutelle. 

Le PRESIDE.NT : Puisqu 1 aucune autre délégation ne désire présenter des 

observations sur 1e· document T/1623, je. constaterai.que le Conseil .prend note de 
ce rapport. 

Notre prochaine séance se tiehdra mardi prochain, 16 juin, à 15 heures4 Nous 

entendrons la déclaration f'-inale de .l'Autorité administrante au sujet de Nauru; 

nous aborderons ensuite l'étude du rapport du Comité de rédaction sur la Nouvelle­
Guinée. 

/ 
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M~ .YATES (Etats;.Uniq d'Amérique ) ·.{+~t~;i::prétàtion. de l 1 anglais) :. J~ . , 

voudrais répondre à . certaines questions que .. l.~--~~~ré sentant· de 1 1 Union soviétique 

. vien~ de ' -poser à ma .d~légation. 

En premier J.ieu., . le représentant de •l. 'Union sovi~:t;ique a dem~ndé pourquoi 

le mot "indépendance" ne figurait. pas dans l.e ··d·:i·,!Ument auquel il. se réfé~ait. 

J'en suis moi-meÎne • surpris; ce document a été rédigé par un comité local. ·:qu,i a -. . . . .. . . 

.. , . làissé se gl;isser cette erreur. : Le Haut ~~~ssaire . n~ l I a pas r~marqué, · ': 

autrem'.ent, · l~::Jn.c,Yt :aurait été. inséré. 
' . 

En second l::l,.~u, . J.e représentant de l!Union soviétique m'a dem~dé po1:lrquoi 

• ·_:1a rêsoluti9n _:q.e ,J..~As~eJ:;i~lée. des Mariannes contenait une demande .q.e rcnseignemel:!,tS. 
- ' 

• • • • Puis.:..je 'lui,2s,i.gnal~ ,le :Çait ' qué ce:ci • était . ;ta ·première séance .de cette A,ss.~mblé~; 

il étà_it p~:f~item~t .:corre.ct de. demander de.s renseignements. La. rés~lution .f'u~ 

• adoptée· en févrie~J :.l~~,,doctml~nts .en question n'avaient pas encore . été_ d::f:stl;'il:>u~s; . . . . - . , ' . . . . 
··,.-11s l ~ on~·-~:M.::'P.~ .i~ ::S\.µ.te-:-•:'· •:- ·" .. ,., _ . . - ' .. . . 

• • En trotsième ·:J,.i~u, . l,e ,repr.és~r,.t~~t --4~ l. 'Union: soviétique a tiré argumen~ : 

du fait_ que le Secrété.ire générai· n'avait pas mentionné, dans son rappo:i:t, +a ,,. 

diffusion des r~riseignements .sur •l.es Nations Unies. Ma délégation ~e sait :pa~ 
• ' • . . . ~ . . . . . . ~ - , ·.· . . . . . : \. : . . 

pourquoi le Se~r.ét~irE:- gén~ra.l _ n:' ~: p~s . ~entio?né . c~tte . dif'.fusion; mais, comme je 

:-· 1 1 ai dit il. y $ , :\Ul _;instan:ç -~u-:q9~E:il). ~€;;tt~ .. ~if.;fl,lsion a été faite. . ' ~ . ' . . . . . ' . : . . . 

•. En:t'in, -le repr~,sentant 9,e. i.t:U:n.:ion:,sq.vié~.iq~e.,a g.emandé si, oui 01,1. non, .la 
~- - . • •' . . . . • ' . . . . .. : . . : . . ~: ~ : . 

Déclaration !'1-Até. ~if'fu~é~ .dans,. chaque. ~col~- de_ ~ -~tr:,i.c.t~ Je crois qu I à ce . p:ro-pos., 
11· à ·e~loyé -1-~ mot: !!gar@tie[' • .. ,: Bie~ .. ~~~-- j~ n:~·~iln; .. p~s :~t-iÙ.ser ce mot d~s. ma 

r 'éponse·, je d~~s -,p.;~~,;q~'~p;è~_:·a..v~o~ ~~pn~~~é .;,:, ~:~pr~,~~-Il~Ft',au Bm.-.7au du· ijaut . 

•• • ·Comniissa4"e,, :J 1 ai ~eçud. ' .assuranc.e,. que :l,~ tex:te_ g,e J.,a Déclaration avait · été di:f:fu~é 
• .,. • • • • • • • " ' 1 • , ' • • : • f, .:.·'. ~ . . ;, . ; • . . ' . , ' i• \ " ': • '. . _ • ~ . • • . . • . 

dans chaque .éç•9J.;e çlu,. Teç.itoir,e, soµs Jut,~11.e..; d~s. Iles . du: Pa~_~:fique. _ 
. • .. ~ • • • • • • • • ,• : • • .. • ? • • • : .• • · • .- • . : • ; • '• '.. • • :. ,. • 

. M.:' FŒ.'INB : {U~ion dès 'Rêpüb'liques-:,~oc-ialis.tës sovié.ti..ques). ( interprétation 

du russe) • : ~ Président: e:''·ânnoncé/ il: y.·::à " quelques minut~s, , _g_u ' -~ .. ~ : p;t-0~baine 

séancè, le Con1;;e:i,-l: aurait à . ex-am:Lner .~ . rapport _du; Comité d~ rédaçtion __ sur la 

ifouvelle-Gµ),n~e--· Etant. do~é·: ·~~~,·-~~-_;~~~i~~; d;~:-_ ;~~~·~~;~~~/·'~~ 1~;u~en~ :~~~;6tté 
• des lac~~s, je v~udrai~ ~~i~-ir c-~·tt~ oc~~:·i~~ ;;~ d~~d~r·. -~~e :;~~ , ~~s:~e~ • • • • . 

• soient prisf;ls p.fii,µ:.que· cela. ne -se .:répèt~ .. pas. , ,J'El. vqudr,e,.i~. donc demander. au • .--. 
• • • • • : - •• i • • i ___ _ • · ··· · ~ •• , ., • • • : :.: ~ - -· .· ... : • . • , -... ~.: .:!:.:_ .-~· ---~---.- ~:~: ·· · :·; · : .-·.: 

Secrétariat qu I il. do;rm~: ._de_s • 1;ns:t;r4~t:i!?f?.S, l??.~• .. :41.J,e. )-~-_P;é3;~ga_~~9f1: ,;s~~~é_tiq~E;.-, ._.~i~s~ . . , 
. -~--- . ~. -::. • • • ' •• •••. •. . .~. . . . 

• • • •• ~ ... ::◄ • :~ ~ •• • ...... . . . :~ .:: 1 ::< ... # .. !.: -:.~:-· -- ·~ :: -"' 
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que d ' autres membres du Conseil, puissent travailler dans des conditions normales, 

c 1est-à-d.ire que les recommandations soient traduites en russe et non pas seulement 

dans les autres langues utilisées au Conseil. 

Le PRESIDEI~ : Le Secr étariat a pris note de cette demande. 

La séance est levée à l7 h~~re~. 




